
Ces derniers temps, la Suisse et sa neutralité 
font l’objet d’attaques de plus en plus massives 
de la part de Bruxelle et d’outre-Atlantique. 
L’un des moteurs de ces attaques réside depuis 
longtemps dans la politique étrangère des 
Etats-Unis d’Amérique. Le procédé de pression 
économique et de saper la morale de tout ce 
qui est essentiellement suisse présente certaines 
des caractéristiques non-militaires de la guerre 
dite hybride – une raison suffisante de réfléchir 
à la situation qui régit le monde actuel. D’où 
vient ce mépris récent pour notre culture et 
notre histoire politique? Face aux agressions 
massives, il est décidément l’heure à se révolter. 
Mais là aussi, il faut commencer par se rendre 
compte comment on est arrivé là, en jetant un 
coup d’œil sur l’évolution historique de ce 20e

siècle où tout a commencé…

La Suisse, jadis appelée 
«République sœur» des Etats-Unis…

Au 20e siècle, les relations entre la Suisse et les 
Etats-Unis ont pris une nouvelle tournure. 
Avant, les deux Etats ont longtemps été consi-
dérés comme des «Républiques sœurs» (certes 
très inégales). L’entrée des Etats-Unis dans la 
Première Guerre mondiale a créé une nouvelle 
situation. En s’emparant de l’Europe, les Etats-
Unis ont commencé à éloigner progressivement 
l’Empire britannique de sa domination mon-
diale, exerçant une forte influence sur le Traité 
de Versailles qui contenait déjà les germes de 
la prochaine guerre. La Russie d’alors avait été 
affaiblie par la Grande guerre, puis bouleversée 
par sa révolution bolchévique et les guerres qui 
ont suivi cet événement majeur. Pour de nom-
breux Européens appauvris dont la Suisse (qui 
était alors une nation d’émigrants encore) fait 
partie, ça a été une époque où l’Amérique en 
plein essor restait une destination de fuite pri-
vilégiée vers laquelle l’espoir d’une vie 
meilleure de beaucoup se tournait, fidèle à 
l’image de rêve «du plongeur au millionnaire».

La grave crise économique de la fin des 
années 1920 est alors survenue, elle a donné 
une forte impulsion aux dérives sociales vers 
le fascisme et le totalitarisme. La grande 
guerre suivante se profile à l’horizon. Face à 
ces scissions, la population suisse retrouve 
l’accès à une meilleure cohésion interne, qua-
siment à la dernière minute, évitant ainsi la 
lutte de classes exacerbée et la destruction de 
sa démocratie pluri-culturelle. Elle décide 
d’instaurer la «Paix du travail» entre les par-
tenaires sociaux et de faire en sorte que tous 
les partis politiques s’unissent pour la défense 
nationale contre les prétentions du pouvoir du 
régime national-socialiste qui sort ses griffes 
chez le grand voisin au nord. Au cours de la 
Seconde Guerre mondiale, cette union popu-
laire a fait ses preuves ce qui s’est soldé par 
un accroissement de la réputation suisse à 
échelle internationale. La protection de la 
neutralité, l’aide humanitaire et la participa-
tion à la reconstruction des pays dévastés 
d’Europe se sont installés et ont pris la forme 
de domaines d’activité importants de notre 
pays, dans lesquels la génération dite «du 
service actif» a fait ses preuves de manière 
exceptionnelle. Mais, comme l’avait déjà pré-
dit le général suisse Henri Guisan, de nou-
velles épreuves attendaient notre pays.

Après la fin de la guerre, les Alliés occiden-
taux ont revendiqué la victoire contre les puis-
sances de l’Axe à eux seuls, bien que les 
peuples de l’Union soviétique y aient contribué 
de manière décisive, au prix de lourds sacri-
fices. La soi-disant Guerre froide était déjà pla-
nifiée, alors que l’armée allemande était encore 
en train de battre en retrait. L’objectif anglo-

américain était de détruire l’Union soviétique 
communiste au moyen des armées allemandes 
(comme Truman l’avait annoncé devant la 
commission de la production d’armements 
avant son élection à la présidence des Etats-
Unis) et, ainsi, de prendre pied sur l’ancien 
empire tsariste, ce «pays au cœur de l’Eurasie», 
comme l’avait recommandé le géostratège bri-
tannique Mackinder. Cette stratégie s’est avéré 
être un échec. Mais sous l’occupation améri-
caine en Europe occidentale, le front contre 
l’Union soviétique a immédiatement été re-
constitué. Selon le principe  «les ennemis de 
nos ennemis sont nos amis», Les Etats-unis, se 
gérant en «Puissance mondiale», a recyclé des 
fascistes expérimentés dans la Deuxième 
guerre mondiale  – sans tenir compte de leurs 
crimes – en « les employant» à nouveau contre 
l’Union soviétique et ensuite contre les nou-
veaux mouvements anticoloniaux en Amérique 
du Sud, en Afrique et en Asie.

… se transforme en «petite sœur indocile»
Pendant la Seconde Guerre mondiale déjà, la 
neutralité suisse a été bafouée, surtout par les 
puissances alliées occidentales qui ont utilisé 
le territoire suisse pour des activités de rensei-
gnement de grande envergure et systématique-
ment violé l’espace aérien neutre avec leurs 
escadrilles de bombardiers, attaquant égale-
ment les forces de défense suisses et même 
des quartiers peuplés. La Suisse a cependant 
rempli fidèlement sa mission de pays neutre 
en continuant à pratiquer son activité humani-
taire à échelle mondiale. Ce travail énorme a 
été accompli par ses fonctionnaires et ses civils 
de manière fiable, dans un esprit de sacrifice 
et sans brouhaha médiatique.

Dans l’après-guerre, la Suisse a soutenu de 
son mieux la reconstruction des pays européens 
fondant avec eux une organisation précoce à 
celle de l’AELE. Alors que cette «Europe des 
patries», voulue notamment par Charles de 
Gaulle, avait déjà pris forme, elle a été freinée 
par les Etats-Unis qui exigeaient une architec-
ture de sécurité garantissant leur domination. 
Avec leur politique économique, les Etats-Unis 
poursuivaient l’objectif d’une union politique 
en Europe, selon la stratégie de leur agent Jean 
Monnet, qui voulait une sorte de United States 
of Europe sous régie états-unienne.

Les Européens étaient occupés à reconstruire 
leurs pays détruits, tandis que les Etats-Unis 
s’étaient surtout remis de leur crise écono-
mique grâce à la guerre. La génération euro-
péenne d’après-guerre a commencé à s’aligner 
sur l’«american way of life» d’une manière 
presque dévote, tandis qu’elle atteignait peu à 
peu une prospérité, pour l’instant modeste et 
grâce à un travail acharné. Malheureusement, 
la reconstruction spirituelle et culturelle était 
à la traîne par rapport à la reconstruction ma-
térielle. En Europe de l’Ouest, un matérialisme 
de la consommation déchaîné s’est opposé au 
matérialisme dialectique de l’Europe de l’Est, 

où les gens devaient vivre plus modestement. 
Au cours des décennies suivant la guerre froide, 
l’Amérique a pu régner grâce à la peur du 
«communisme»  et à l’arrogance occidentale 
contre le «reste du monde», legs peu utile de 
l’histoire occidentale, ceci en faisant aveuglé-
ment confiance à sa supériorité nucléaire. 

Après le soi-disant tournant de 1989, les 
attaques anglo-américaines contre la neutralité 
suisse ont commencé, cette dernière étant jus-
qu’alors officiellement très estimée, mais de 
toute évidence seulement tolérée. Ces attaques 
visaient à dévaloriser moralement la Confédé-
ration suisse en lui reprochant sa politique de 
réfugiés pendant la Seconde Guerre mondiale 
de manière grossièrement injustifiée.

Petit effort de mémoire indispensable
La situation de la Suisse en matière de politique 
des réfugiés avait déjà fait l’objet d’un examen 
aussi minutieux qu’honnête dans les années 
1960. Du côté suisse, on avait reconnu des 
erreurs, mais aussi mis en lumière la situation 
extrêmement difficile de la Suisse face à l’en-
cerclement des puissances belligérantes. Dans 
ce contexte, il faut se souvenir, entre autres, du 
documentaire télévisé de Werner Rings, dans 
lequel il avait soigneusement exposé et recon-
nu le rôle de la Suisse en tant que «grande 
puissance diplomatique» pendant la guerre 
(comme il l’exprima lui-même en tant que ré-
fugié juif allemand résidant en Suisse!). Les 
attaques lancées contre la Suisse dans les an-
nées 1990 ont ignoré ces résultats de recherche, 
tout comme leurs auteurs ont passé sous si-
lence leur propre rôle peu glorieux concernant 
les réfugiés. En effet, après la conférence 
d’Evian de 1938, la Suisse a été honteusement 
abandonnée face à la vague migratoire de ré-
fugiés juifs et de réfugiés politiques. Que l’on 
compte en chiffres absolus ou relatifs, aucun 
pays au monde n’a accueilli autant de réfugiés 
juifs que ce petit pays neutre encerclé des puis-
sances fascistes de l’Axe, menacé d’invasion 
et contraint de subvenir aux besoins existentiels 
de 4,5 millions d’habitants dans des conditions 
de blocus. Pourquoi tout cela a-t-il été effacé 
par l’amnésie historique imposée?

Assaut de la guerre hybride… 
Il s’agissait manifestement d’autre chose! Les 
relations commerciales de la Suisse dans le 
monde entier ont eu pour conséquence que de 
nombreux avoirs étrangers étaient également 
gérés par des instituts financiers suisses. Une 
partie de ces avoirs est restée en suspens après 
les gigantesques pertes humaines de la guerre 
mondiale, car les titulaires des comptes n’étaient 
plus repérables. Contrairement à d’autres pays, 
en Suisse ces «avoirs en déshérence» n’ont pas 
été confisqués. Les convoitises se sont alors 
tournées vers elle et, après des décennies, les 
milieux américains ont soudainement reproché 
à la Suisse d’avoir profité illicitement du mas-
sacre des juifs par les nazis, en se nommant 

avocats et tutelles des «lésés». Une campagne 
de discréditation envers la Suisse a aussitôt été 
lancée dans le monde entier et des plaintes col-
lectives, menées par des avocats américains, 
ont exigé des milliards et des milliards de la 
Suisse. S’en sont suivi des années d’enquêtes 
extrêmement coûteuses menées par la Commis-
sion Volcker. Elles ont finalement abouti à un 
montant d’environ 50 millions de francs suisses 
d’avoirs en déshérence – comme l’avaient déjà 
estimé les banques suisses elles-mêmes. En 
1998, celles-ci ont conclu un accord avec le 
juge (américain) Edward Korman qui leur a 
coûté en effet 1,8 milliard de francs. Une grande 
partie de cette somme a finalement été distri-
buée selon le principe de l’arrosoir, y compris 
à des bénéficiaires qui justifiaient que faible-
ment leurs prétentions en tant que descendants 
ou parents de victimes de l’Holocauste.

A ce moment, le Conseil fédéral suisse avait 
déjà cédé au chantage et à la menace de l’au-
torité de surveillance de la bourse de New 
York d’exclure les établissements financiers 
suisses du négoce. En dépit de cet empresse-
ment indigne, la place financière suisse est 
restée la cible de mesures inamicales de la part 
de ses concurrents américains. Avons-nous 
oublié que les axes de transit suisses ne sont 
pas devenus moins importants pour la logis-
tique en Europe occidentale qu’ils ne l’étaient 
à l’époque de la Seconde Guerre mondiale ? 
Dans les mains d’une Suisse neutre, ils restent 
un gage contre le chantage  – ce qui ne fait pas 
le bonheur de tous, naturellement.

... contre le système immunitaire suisse
Mais il y restait un dommage à dimension 
morale, bien plus important que ceux infligés 
à la Suisse dans le domaine économiques. Il se 
caractérisait par l’impact émotionnel négatif 
sur toute une génération de Suisses, alors 
jeune, suite à cet assaut sur la présumée perfor-
mance historique lamentable de leurs grands-
parents pendant la guerre mondiale. On est allé 
jusqu’à étouffer les voix des témoins vifs de la 
génération de la guerre en les privant de leur 
droit de s’exprimer en public. «Honte à la 
suisse!», telle était la devise orchestrée ailleurs. 
Tandis que sur le plan intérieur, ce sont les 
«créateurs culturels» qui se prêtaient en avant-
garde de la campagne indigne, selon le mot de 
passe de la «théorie critique» post-marxiste de 
l’école dite de Francfort, qui ont joué le rôle 
d’incitateurs opportunistes dans ce jeu. Ils ont 
commencé à diffamer le pays qui leur garan-
tissait pourtant une bonne éducation et les dor-
lotait en leur attribuant des prix, des bourses et 
des stages (à New York, au hasard) et la possi-
bilité de créer ce qu’ils prenaient pour culture, 
sans censure. Si des hommes de lettres comme 
Dürrenmatt avec leur soi-disant patriotisme 
critique des années 60 et la génération de 
nos «créateurs culturels» de la mouvance anti-
suisse (applaudissant la devise suicidaire de 
«700 ans, ça suffit») avaient déjà distancié 
émotionnellement la jeunesse académique 
suisse de sa patrie, leur œuvre de sape destruc-
tive continue. Face à ce triste spectacle, de 
nombreux Suisses réagissent en haussant les 
épaules, perplexes, ou tentent de se mettre en 
règle avec les agresseurs. 

Il faut résister à l’opportunisme atlantique!
Il faut donc à nouveau une image plus saine 
de la Suisse et des Suisses, une sorte de réac-
tion immunitaire à la maladie opportuniste, 
remède qui émane du centre de la population, 
consciente d’où elle vient et surtout d’où elle 
veut aller dans notre monde déchiré. L’heure 
est décidément à la riposte! •

La neutralité suisse bafouée – s’incliner devant le chantage?  
Contribution au débat à échéance urgente

par Urs Graf

«La situation de la Suisse en matière de politique des réfugiés avait 
déjà fait l’objet d’un examen aussi minutieux qu’honnête dans les 
années 1960. […]  Que l’on compte en chiffres absolus ou relatifs, 
aucun pays au monde n’a accueilli autant de réfugiés juifs que ce petit 
pays neutre encerclé des puissances fascistes de l’Axe, menacé d’in-
vasion et contraint de subvenir aux besoins existentiels de 4,5 millions 
d’habitants dans des conditions de blocus. Pourquoi tout cela a-t-il 
été effacé par l’amnésie historique imposée?
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C’est lorsqu’on réa-
lise que l’élargisse-
ment de l’OTAN est 
au cœur de cette 
guerre que l’on com-
prend pourquoi le re-
cours à l’armement 
américain n’y mettra 
pas un terme et pour-
quoi la solution est 
de redoubler d’ef-
forts sur le plan di-
plomatique. 

Dans son livre 1984, George Orwell a écrit 
que «Celui qui maîtrise le passé contrôle 
l’avenir: celui qui maîtrise le présent contrôle 
le passé». Les gouvernements tâchent conti-
nuellement de déformer la perception du passé 
par le public. Concernant la guerre d’Ukraine, 
l’administration Biden a affirmé à plusieurs 
reprises et à tort que la guerre d’Ukraine avait 
commencé par une attaque injustifiée de la 
Russie contre l’Ukraine le 24 février 2022. 
En réalité, la guerre a été provoquée par les 
Etats-Unis dans des conditions que les prin-
cipaux diplomates américains avaient antici-
pées depuis des décennies, ce qui signifie que 
la guerre aurait pu être évitée et qu’on devrait 
à présent y mettre un terme par le biais de 
négociations. 

Reconnaître que la guerre est le fruit d’une 
provocation nous aide à comprendre comment 
y mettre fin. Cela ne justifie pas l’invasion par 
la Russie. Il aurait été bien plus judicieux 
pour cette dernière d’intensifier ses échanges 
diplomatiques avec l’Europe et le monde non 
occidental afin de leur faire prendre 
conscience du militarisme et de l’unilatéra-
lisme des Etats-Unis et de s’y opposer. En 
fait, les efforts incessants des Etats-Unis pour 
élargir l’OTAN suscitent une large opposition 
dans le monde entier, de sorte que la diploma-
tie russe aurait sans doute été plus efficace 
que son recours à la guerre. 

Les deux provocations majeures
L’équipe Biden utilise sans cesse le mot «un-
provoked» (non provoqué), notamment lors 
du récent discours de Biden prononcé à l’oc-
casion du premier anniversaire de la guerre, 
dans une récente déclaration de l’OTAN et 
dans la plus récente déclaration du G7. Les 
grands médias favorables à Biden se 
contentent de répéter les propos de la Maison-
Blanche. Premier coupable, le New York Times
a utilisé le terme «non provoqué» pour quali-
fier l’invasion à pas moins de 26 reprises, 
dans cinq éditoriaux, 14 colonnes d’opinion 
rédigées par des rédacteurs du NYT et sept 
articles d’opinion rédigés par des commenta-
teurs invités! Il y a eu en fait deux provoca-
tions majeures de la part des Etats-Unis. La 
première était l’intention des Etats-Unis 
d’étendre l’OTAN à l’Ukraine et à la Géorgie 
afin d’encercler la Russie dans la région de la 
mer Noire par les pays de l’OTAN (Ukraine, 
Roumanie, Bulgarie, Turquie et Géorgie, dans 
l’ordre inverse des aiguilles d’une montre). 
La seconde est le rôle joué par les Etats-Unis 
dans l’installation d’un régime russophobe en 
Ukraine à la suite du renversement par la force 
du Président ukrainien pro-russe, Viktor Ia-
noukovitch, en février 2014. La guerre civile 
en Ukraine a commencé avec le renversement 
de Ianoukovitch il y a neuf ans, et non en 
février 2022 comme le gouvernement améri-
cain, l’OTAN et les dirigeants du G7 vou-
draient nous le faire croire. 

La paix en Ukraine 
passe par des négociations 

Biden et son équipe en charge de la politique 
étrangère refusent de débattre des origines de 
cette guerre. Les reconnaître saperait l’admi-
nistration de trois manières. Premièrement, 
cela mettrait en évidence le fait que la guerre 

aurait pu être évitée ou arrêtée rapidement, 
épargnant à l’Ukraine sa dévastation actuelle 
et aux Etats-Unis plus de 100 milliards de 
dollars de dépenses à ce jour. Deuxièmement, 
cela révélerait le rôle que le Président Biden 
a personnellement joué dans la guerre en par-
ticipant au renversement de Ianoukovitch et, 
avant cela, en soutenant résolument le com-
plexe militaro-industriel et en préconisant très 
tôt l’élargissement de l’OTAN. Troisième-
ment, cela amènerait Biden à la table des 
négociations, ce qui saperait les efforts 
constants déployés par son administration en 
faveur de l’expansion de l’OTAN. 

Il suffit de consulter les archives
Les archives montrent de manière irréfutable 
que les gouvernements américain et allemand 
ont promis à plusieurs reprises au Pésident 
soviétique Mikhaïl Gorbatchev que l’OTAN 
ne se déplacerait pas «d’un pouce vers l’est» 
lorsque l’Union soviétique a démantelé l’al-
liance militaire du Pacte de Varsovie. Néan-
moins, les Etats-Unis ont entamé la planifi-
cation de l’expansion de l’OTAN au début 
des années 1990, bien avant que Vladimir 
Poutine ne devienne Président de la Russie. 
En 1997, l’expert en sécurité nationale Zbi-
gniew Brzezinski a établi le calendrier de 
cette extension de l’OTAN avec une précision 
remarquable. 

Les diplomates américains et les dirigeants 
ukrainiens savaient pertinemment que l’élar-
gissement de l’OTAN risquait de déboucher 
sur une guerre. George Kennan, le grand 
érudit et homme d’Etat américain, a qualifié 
l’élargissement de l’OTAN d’«erreur fa-
tale», déclarant dans le New York Times: 
«On peut s’attendre à ce qu’une telle déci-
sion enflamme les tendances nationalistes, 
antioccidentales et militaristes de l’opinion 
russe, qu’elle ait un effet négatif sur le dé-
veloppement de la démocratie russe, qu’elle 
rétablisse l’atmosphère de la guerre froide 
dans les relations Est-Ouest et qu’elle pousse 
la politique étrangère russe dans des direc-
tions qui ne sont certainement pas à notre 
avantage». 

William Perry, Secrétaire à la Défense du 
Président Bill Clinton, avait envisagé de 
démissionner pour protester contre l’élar-
gissement de l’OTAN. Evoquant ce moment 
crucial de la décennie 1990, Perry déclarait 
en 2016: 

«Notre premier faux-pas dans la mauvaise 
direction a été de commencer à élargir 
l’OTAN aux pays de l’Europe de l’Est, y 
compris à ceux qui jouxtaient la frontière 
russe»: A l’époque, nous coopérions étroite-
ment avec la Russie qui commençait à se 
faire à l’idée que l’OTAN pouvait être un 
ami plutôt qu’un ennemi ... mais la présence 
de l’OTAN à leur frontière les mettait très 
mal à l’aise et ils nous ont vivement conseillé 
de ne pas poursuivre dans cette voie». 

En 2008, William Burns, alors ambassadeur 
des Etats-Unis en Russie et aujourd’hui direc-

teur de la CIA, a cablé à Washington une 
mise en garde détaillée contre les risques 
considérables liés à un élargissement de 
l’OTAN:

 «Le souhait de l’Ukraine et de la Géorgie 
d’adhérer à l’OTAN fait plus qu’agacer les 
nerfs de la Russie, il engendre de sérieuses 
inquiétudes quant à ses conséquences pour 
la stabilité de la région. Non seulement la 
Russie perçoit cela comme un encerclement 
et des efforts visant à saper sa propre in-
fluence dans la région, mais elle craint 
également des conséquences imprévisibles 
et incontrôlées qui affecteraient gravement 
ses intérêts en matière de sécurité. Les ex-
perts nous disent que la Russie craint par-
ticulièrement que les profondes diver-
gences de la population ukrainienne au 
sujet de l’adhésion à l’OTAN – une grande 
partie de la communauté russophone étant 
opposée à l’adhésion – ne conduisent à une 
scission majeure, accompagnée de vio-
lences ou, au pire, à une guerre civile. 
Dans cette éventualité, la Russie pourrait 
être amenée à décider d’intervenir, une dé-
cision à laquelle elle ne veut pas être 
confrontée». 

Les dirigeants ukrainiens savaient pertinem-
ment que toute pression en faveur de l’élar-
gissement de l’OTAN à l’Ukraine serait sy-
nonyme de guerre. L’ancien conseiller de 
Zelensky, Oleksiy Arestovitch, a déclaré en 
2019 lors d’une interview «que le prix à payer 
pour rejoindre l’OTAN est une bonne guerre 
avec la Russie». 

«Régime-change» 
selon les recettes éprouvées

De 2010 à 2013, Ianoukovitch a prôné la 
neutralité, conformément à l’opinion pu-
blique ukrainienne. Les Etats-Unis ont œuvré 
secrètement au renversement de Ianouko-
vitch, comme en témoigne l’enregistrement 
de Victoria Nuland, alors secrétaire d’Etat 
adjointe des Etats-Unis, et de l’ambassadeur 
des Etats-Unis Geoffrey Pyatt, qui planifient 
le gouvernement post-Ianoukovitch quelques 
semaines avant le renversement violent de ce 
dernier. Lors de cet appel, Nuland a claire-
ment indiqué qu’elle était en étroite coordi-
nation avec le vice-président de l’époque, Joe 
Biden, et son conseiller à la sécurité nationale, 
Jake Sullivan. C’est cette même équipe Bi-
den-Nuland-Sullivan qui est aujourd’hui au 
centre de la politique américaine concernant 
l’Ukraine. 

Après le renversement de Ianoukovitch, la 
guerre a éclaté dans le Donbass, tandis que la 
Russie a revendiqué la Crimée. Le nouveau 
gouvernement ukrainien a demandé son adhé-
sion à l’OTAN, et les Etats-Unis ont armé et 
aidé à restructurer l’armée ukrainienne pour 
la rendre compatible avec l’OTAN. En 2021, 
l’OTAN et l’administration Biden se sont fer-
mement engagées à assurer l’avenir de 
l’Ukraine au sein de l’OTAN. 

Dans la période précédant l’invasion 
russe, l’élargissement de l’OTAN était au 
centre des préoccupations. Dans son projet 
de traité OTAN-russe (17 décembre 2021), 
Poutine préconisait l’arrêt de tout élargisse-
ment de l’OTAN, ce que les dirigeants russes 
ont présenté comme l’élément déclencheur 
du conflit lors de la réunion du Conseil na-
tional de sécurité russe, le 21 février 2022. 
Ce jour-là, dans son discours à la nation, 
Poutine a déclaré que l’élargissement de 
l’OTAN était l’une des principales raisons 
de l’invasion. 

L’historien Geoffrey Roberts a récemment 
écrit: 

«La guerre aurait-elle pu être évitée par un 
accord russo-occidental qui aurait stoppé 
l’expansion de l’OTAN et neutralisé 
l’Ukraine en échange de solides garanties 
d’indépendance et de souveraineté ukrai-
niennes? C’est tout à fait possible». 

En mars 2022, la Russie et l’Ukraine ont 
évoqué des avancées vers une rapide résolu-
tion du conflit par la négociation, sur la base 
de la neutralité de l’Ukraine. Selon Naftali 
Bennett, ancien Premier ministre israélien, 
qui a joué le rôle de médiateur, un accord 
était sur le point d’être conclu avant qu’il ne 
soit rejeté par les Etats-Unis, le Royaume-
Uni et la France. 

Bien que l’administration Biden affirme 
que l’invasion russe ait été injustifiée, la 
Russie a pourtant recherché des options 
diplomatiques en 2021 pour éviter la guerre, 
tandis que Biden a rejeté toute tentative di-
plomatique, insistant sur le fait que la Russie 
n’avait pas son mot à dire sur la question de 
l’élargissement de l’OTAN. En mars 2022, 
la Russie a fait appel à la diplomatie, tandis 
que l’équipe de M. Biden a de nouveau fait 
obstacle à une solution diplomatique pour 
mettre fin à la guerre. En reconnaissant que 
la question de l’élargissement de l’OTAN 
est au cœur de cette guerre, nous comprenons 
pourquoi le recours au matériel militaire 
américain ne mettra pas fin au conflit. La 
Russie fera tout ce qui est nécessaire pour 
empêcher l’élargissement de l’OTAN à 
l’Ukraine. 

Pour parvenir à la paix en Ukraine, il est 
indispensable de négocier sur la base de la 
neutralité de l’Ukraine et du non-élargisse-
ment de l’OTAN. L’insistance de l’adminis-
tration Biden sur l’élargissement de l’OTAN 
à l’Ukraine a fait de ce pays la victime d’as-
pirations militaires américaines mal conçues 
et irréalisables. Il est temps d’arrêter les pro-
vocations et de rétablir la paix en Ukraine par 
la voie des négociations. •

(Traduction Horizons et débats)

«Concernant la guerre d’Ukraine, l’administration Biden a affirmé à 
plusieurs reprises et à tort que la guerre d’Ukraine avait commencé 
par une attaque injustifiée de la Russie contre l’Ukraine le 24 février 
2022. En réalité, la guerre a été provoquée par les Etats-Unis dans des 
conditions que les principaux diplomates américains avaient anticipées 
depuis des décennies, ce qui signifie que la guerre aurait pu être évitée 
et qu’on devrait à présent y mettre un terme par le biais de négocia-
tions.»

* Jeffrey David Sachs est un économiste américain, 
Directeur de l’UN Sustainable Development Solu-
tions Network, l’organisme qui œuvre en faveur du 
développement durable à l’ONU. De 2002 à 2016, 
il a été directeur de l’Earth Institute à l’Université 
de Columbia et, de 2002 à 2006, conseiller spécial 
pour les Millennium Development Goals auprès du 
secrétaire général des Nations unies Ban Ki-moon, 
ainsi que Conseiller auprès du FMI, de la Banque 
mondiale, de l’OCDE, de l’OMC et du PNUD.

La guerre en Ukraine a été provoquée 
par Jeffrey D. Sachs

Jeffrey D. Sachs 
(photo mad)

«Pour parvenir à la paix en Ukraine, il est indispensable de négocier 
sur la base de la neutralité de l’Ukraine et du non-élargissement de 
l’OTAN. L’insistance de l’administration Biden sur l’élargissement 
de l’OTAN à l’Ukraine a fait de ce pays la victime d’aspirations 
militaires américaines mal conçues et irréalisables. Il est temps d’arrêter 
les provocations et de rétablir la paix en Ukraine par la voie des né-
gociations.»
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Le dernier sommet du G-7 – regroupant les 
sept pays les plus riches du monde sous régie 
occidentale (Etats-Unis, Canada, Japon, Fran-
ce, Royaume-Uni, Allemagne, Etats-Unis et 
Italie) qui s’est déroulé à Hiroshima (Japon), 
a été l’occasion d’une véritable prolifération 
de manifestations d’hostilité à l’égard de la 
Chine et, bien sûr, de la Russie. Dans le con-
texte de la guerre en Ukraine, les dirigeants 
du G7 se sont engagés à accroître la pression 
sur Moscou pour forcer le gouvernement de 
Vladimir Poutine à procéder à un retrait 
«complet et inconditionnel» du territoire 
ukrainien. Ils se sont également prononcés en 
faveur d’un soutien militaire et diplomatique 
accru à Volodymyr Zelensky, lequel s’était 
rendu à Hiroshima à bord d’un avion officiel 
français. Compte tenu du caractère illusoire 
d’une éventuelle reddition complète de la 
Russie, il est évident qu’en aidant Kiev, on 
prolongera la guerre, les destructions et les 
souffrances des Ukrainiens et des Russes. On 
augmentera de ce fait les risques d’une con-
frontation directe entre la Russie et l’Organi-
sation du traité de l’Atlantique Nord (OTAN), 

dont sont membres six des sept Etats repré-
sentés à la réunion. 

Cette attitude agressive du G-7 visait égale-
ment la Chine, en l’accusant de recourir à la 
«force ou à la coercition» dans une supposée 
quête d’expansion territoriale. Cela correspond 
en fait à la revendication de Pékin sur l’île de 
Taïwan, partie intégrante du territoire chinois. 
La grande puissance asiatique s’est également 
vue accuser de promouvoir la militarisation de 
la région Asie-Pacifique, accusation qui s’app-
liquerait avec davantage de pertinence aux 
Etats-Unis dont les gouvernements ont main-
tenu dans la région, depuis la fin de la Seconde 
Guerre mondiale, un dispositif militaire dispro-
portionné et menaçant. Ils leur reviennent d’a-
voir récemment intensifié les manœuvres mi-
litaires dans cette région hautement précaire, 
avec leurs alliés représentés par la Corée du 
Sud, le Japon et Taïwan elle-même. 

Les propos de dirigeants plus modérés et 
plus équilibrés, invités à la réunion, tels le 
Brésilien Luis Inácio Lula da Silva et l’Indien 
Narendra Modi n’ont rencontré aucun écho. 
Ils ont proposé de recourir à la diplomatie 

pour résoudre la confrontation russo-ukraini-
enne plutôt que de prôner une improbable 
défaite de la Russie par le biais d’une livraison 
massive d’armes de haute technologie au 
gouvernement de Zelensky. 

Le sommet a atteint un niveau particulière-
ment honteux, voire grotesque, avec l’exhor-
tation adressée au régime afghan de «remplir 
ses engagements en matière de lutte contre le 
terrorisme», une expression qui semblait tirée 
des discours prononcés, il y a deux décennies, 
par l’ancien président américain George W. 
Bush. C’était sur ses ordres que des forces 
armées sous le commandement états-unien 
ont envahi et ravagé cette nation d’Asie cen-
trale, précisément sous le prétexte de la lutte 
contre le terrorisme. Il ne faut pas oublier que 
l’Afghanistan est aujourd’hui en proie à une 
grave crise économique consécutive à cette 
invasion et qu’il est en outre soumis à une 
oppression fondamentaliste brutale, encou-
ragée par Washington dans les années 1970 
et 1980, puis renversée en 2001, et qui s’est 
reconstituée après la fin de l’occupation man-
quée du pays par les troupes occidentales. 

Dans les circonstances actuelles, alors qu’ils 
vivent sous une dictature théocratique et dans 
des conditions matérielles déplorables, le ter-
rorisme est la dernière préoccupation des Af-
ghans.

La seule position défendable des puissances 
économiques occidentales réside peut-être 
dans leur volonté de mettre en place une «im-
migration sécurisée, organisée et légale» au 
niveau mondial et de s’attaquer aux «réseaux 
criminels organisés qui facilitent l’immigra-
tion clandestine et les dangereux périples des 
sans-papiers et des demandeurs d’asile». Il 
s’agit toutefois d’une approche superficielle, 
voire frivole, des flux migratoires mondiaux, 
qui sont certes exploités par les trafiquants 
d’êtres humains, mais dont les causes sont les 
inégalités brutales entre les pays riches et les 
pays pauvres, ainsi que les conséquences du 
pillage et des spoliations néocoloniales per-
pétrées par les premiers sur les seconds, pra-
tiques dont les Etats-Unis, la France et le 
Royaume-Uni comptent parmi les représen-
tants les plus éminents dans le monde. •
(Traduction Horizon et débats)

Le G-7 se radicalise 
La Jornada, éditorial du lundi 22 mai 2023

Samedi dernier, le 
«Washington Post» a 
publié un exposé de do-
cuments internes des 
services secrets améri-
cains montrant qu’en 
début d’année, derrière 
le dos du gouverne-
ment Biden, le Pré-
sident ukrainien Ze-
lensky a fait pression 
pour une série élargie 
de frappes de missiles 

sur la Russie. Les documents faisaient partie 
d’un vaste ensemble de documents classifiés, 
mis en ligne par un membre de l’armée de l’air 
aujourd’hui emprisonné. Un haut fonction-
naire de l’administration Biden, à qui le «Wa-
shington Post» a demandé de commenter les 
informations nouvellement révélées des ser-
vices secrets, a déclaré que Zelensky n’avait 
jamais violé sa promesse de ne jamais utiliser 
d’armes américaines pour attaquer des terri-
toires à l’intérieur de la Russie. Selon la Mai-
son Blanche, il est exclu que Zelensky fasse 
des erreurs de cette envergure.

Le souhait de Zelensky de porter la guerre 
en Russie, pourtant évident, ne semble pas 
aller de soi pour le Président et les conseillers 
de haut rang en politique étrangère à la Mai-
son Blanche, mais il l’est pour ceux qui, au 
sein de la communauté américaine du rensei-
gnement, ont eu du mal à faire entendre leurs 
informations et leurs estimations dans le Bu-
reau ovale. Pendant ce temps, le massacre se 
poursuit dans la ville de Bachmut. Bien que 
moins volumineux il ressemble par son idiotie 
aux massacres de Verdun et de la Somme 
pendant la Première Guerre mondiale. Les 
hommes responsables de la guerre actuelle à 
Moscou, Kiev et Washington n’ont même pas 
montré d’intérêt pour des pourparlers d’ar-
mistice temporaires pouvant servir de prélude 
à un accord durable. Pour l’instant, on ne 
parle que de la possibilité d’une offensive par 
l’une des deux parties à la fin du printemps 
ou en été.

Débats européens informels
Cependant, comme certains agents de rensei-
gnement américains le savent et l’ont rapporté 
en secret, quelque chose d’autre est en prépa-
ration sous l’impulsion de représentants gou-
vernementaux à différents niveaux en Pologne, 
en Hongrie, en Lituanie, en Estonie, en Répu-
blique tchèque et en Lettonie. Ces pays sont 
tous des alliés de l’Ukraine et des ennemis 
déclarés de Vladimir Poutine.

Ce groupe, dirigé par la Pologne, dont les 
dirigeants ne craignent plus l’armée russe 
parce que la performance de celle-ci en 
Ukraine a réduit en miettes l’éclat de son 
succès à Stalingrad pendant la Seconde 

Guerre mondiale, a poussé en silence Zelensky 
à trouver un moyen de mettre fin à la guerre, 
en démissionnant s’il le faut, et à entamer la 
reconstruction de son pays. Zelensky ne se 
laisse pas décontenancer, comme le montrent 
les messages interceptés et d’autres données 
connues de la CIA, Il commence à perdre le 
soutien personnel de ses voisins.

L’un des moteurs des discussions euro-
péennes informelles avec Zelensky a été les 
plus de cinq millions d’Ukrainiens qui ont fui 
la guerre et quitté le pays en s’enregistrant 
auprès de leurs voisins dans le cadre d’un 
accord de l’UE, pour bénéficier d’une protec-
tion temporaire comprenant des droits de sé-
jour, l’accès au marché du travail, un loge-
ment, de l’aide sociale et des soins médicaux. 
Selon une évaluation publiée par le Haut 
Commissariat des Nations unies pour les 
réfugiés, ce chiffre fait abstraction des 
quelque trois millions de réfugiés ukrainiens 
qui ont fui la zone de guerre sans visa pour 
se rendre dans l’un des 27 pays européens 
qui, entre eux, ont aboli les contrôles aux 
frontières dans le cadre de l’accord de Schen-
gen. Bien que l’Ukraine ne fasse pas partie 
de l’UE, elle bénéficie désormais de tous les 
avantages de l’accord de Schengen. Quelques 
Etats épuisés par 15 mois de guerre ont réin-
troduit certaines formes de contrôle aux fron-
tières, mais la crise régionale des réfugiés ne 
sera pas résolue tant qu’il n’y aura pas d’ac-
cord formel de paix.

Le UNHCR rapporte que la libre circulation 
des Ukrainiens vers les pays baltes et les pays 
de l’UE en Europe occidentale «rend particu-
lièrement difficile de déterminer avec préci-
sion combien d’Ukrainiens ont atteint l’UE au 
cours des derniers mois et où ils se trouvent 
actuellement». Selon le rapport, la «grande 
majorité» des réfugiés ukrainiens sont des 
femmes et des enfants, et un tiers d’entre eux 
ont moins de 18 ans. 73 pour cent des réfugiés 
en âge de travailler sont des femmes, dont 
beaucoup sont mères d’enfants.

Des coûts énormes
Une analyse du problème des réfugiés en 
Europe réalisée en février par le Council on 
Foreign Relations a révélé que des «dizaines 
de milliards de dollars» d’aide humanitaire 
avaient été versés aux pays voisins de 
l’Ukraine pendant la première année de la 
guerre. «Alors que le conflit entre dans sa 
deuxième année et qu’aucune fin n’est en 
vue», indique le rapport, «les experts s’in-
quiètent de la lassitude des pays d’accueil».

Il y a quelques semaines, j’ai appris que les 
services de renseignement américains savent 
que certains officiels d’Europe occidentale et 
des pays baltes souhaitaient la fin de la guerre 
entre l’Ukraine et la Russie. Ils en sont arrivés 
à la conclusion qu’il est temps pour Zelensky 

de «faire demi-tour» et de rechercher un ac-
cord. Un fonctionnaire américain bien informé 
m’a dit que certains dirigeants de la Hongrie 
et de la Pologne font partie de ceux qui sou-
haitent que l’Ukraine s’engage dans des dis-
cussions sérieuses avec Moscou. «La Hongrie 
est un acteur important dans cette affaire, tout 
comme la Pologne et l’Allemagne, et ils tra-
vaillent à faire céder Zelensky», a déclaré le 
fonctionnaire américain. Les dirigeants euro-
péens ont clairement indiqué que «Zelensky 
peut garder ce qu’il possède», une villa en 
Italie et des parts dans des comptes bancaires 
offshore, «s’il élabore un accord de paix, même 
si le seul moyen d’y parvenir est de le payer 
pour cela».

Zelensky refuse encore de partir
Jusqu’à présent, selon ce fonctionnaire, Ze-
lensky a refusé de tels conseils et a ignoré les 
offres de sommes d’argent importantes desti-
nées à faciliter sa retraite dans une propriété 
qu’il possède en Italie. Au sein de l’adminis-
tration Biden, il n’y a aucun soutien pour un 
accord impliquant le départ de Zelensky, et en 
France et en Angleterre les dirigeants sont 
«trop engagés» envers Biden pour envisager 
un tel scénario. Il y a une réalité que certains 
éléments de la communauté américaine du 
renseignement ne peuvent pas ignorer, a dé-
claré le fonctionnaire, même si la Maison 
Blanche n’en tient pas compte: «L’Ukraine est 
à court d’argent, et on sait que les quatre pro-
chains mois seront critiques. Les Européens 
de l’Est parlent d’un accord». Le problème 
pour eux, selon le fonctionnaire, «c’est com-
ment faire en sorte que les Etats-Unis cessent 
de soutenir Zelensky». Le soutien de la Maison 
Blanche va au-delà des besoins de la guerre: 
«Nous payons tous les fonds de retraite pour 
l’Ukraine».

Mais Zelensky veut davantage, dit le fonc-
tionnaire. «Zelensky nous dit que si nous vou-
lons gagner la guerre, nous devons lui donner 
plus d’argent et plus de matériel. Il nous dit: 
‹Je dois payer les généraux›. Il nous dit que 
s’il est évincé de son poste, ‹il ira au plus of-
frant›. Il préférerait partir en Italie plutôt que 
de rester et d’être éventuellement tué par ses 
propres hommes».

«Mais comme d’habitude», a déclaré le 
fonctionnaire, «les services de renseignement 
ne savent pas ce que le Président et ses 
conseillers en politique étrangère savent de la 
réalité à la Maison Blanche» en ce qui 
concerne le débat européen sur une manière 
de mettre fin à la guerre. «Nous continuons de 
former les Ukrainiens à piloter nos F-16, qui 
sont abattus par la Russie dès qu’ils entrent 
dans la zone de guerre. La presse mainstream 
se consacre à Biden et à la guerre, et Biden 
continue de parler du grand Satan à Moscou 
alors que l’économie russe se porte bien. Pou-

tine peut rester là où il est», au pouvoir, «bien 
qu’il n’ait pas réussi à rayer l’Ukraine de la 
carte en tant qu’Etat indépendant. Lui qui pen-
sait gagner la guerre avec une seule division 
aéroportée», en se livrant à une allusion sardo-
nique au sujet de  la tentative ratée de la Russie, 
dans les premiers jours de la guerre, de s’em-
parer d’un aéroport important en y déposant 
une troupe d’assaut.

Le vrai problème est la Maison Blanche
Selon le fonctionnaire, «le problème de l’Eu-
rope» en vue d’un règlement rapide de la 
guerre, «c’est que la Maison Blanche veut que 
Zelensky survive, alors qu’il y en a d’autres», 
en Russie et dans certaines capitales euro-
péennes, «qui affirment que Zelensky doit 
partir, quoi qu’il arrive».

Il n’est pas certain que cette compréhension 
soit parvenue jusqu’au Bureau ovale. On m’a 
dit que certaines des informations de rensei-
gnement valables sur la guerre n’atteignent 
pas le Président, sans que cela soit la faute de 
ceux qui produisent des évaluations différentes 
ou contraires. Depuis l’entrée en fonction de 
l’administration Biden, le Président s’appuie-
rait sur des briefings et autres documents pro-
duits par Avril Haines, la directrice du service 
national de renseignement. Cette dernière a 
passé une grande partie de sa carrière au ser-
vice du ministre des Affaires étrangères An-
thony Blinken, dont les relations et l’entente 
avec Biden sur les questions concernant la 
Russie et la Chine remontent à plusieurs dé-
cennies.

Pour certains dans la communauté du 
renseignement, m’a-t-on dit, le seul salut a 
été le directeur de la CIA William Burns. 
Burns a été ambassadeur en Russie et secré-
taire d’Etat adjoint, en plus il est considéré 
comme quelqu’un qui s’est opposé à cer-
taines inepties de la Maison Blanche en ma-
tière de politique étrangère. «Il ne veut pas 
être un rat sur un bateau qui coule», m’a dit 
le fonctionnaire.

D’autre part, on m’a dit que les personnes de 
la CIA préparant le President’s Daily Brief ne 
savent pas si Joe Biden est un lecteur régulier 
de leur résumé du renseignement. Le document 
fait généralement trois pages. Il y a des décen-
nies, quelqu’un m’a dit, et demandé à l’époque 
de ne pas écrire sur le sujet, que Ronald Reagan 
ne lisait que rarement le President’s Daily Brief, 
jusqu’à ce que Colin Powell, qui était alors à la 
Maison Blanche, commence à l’enregistrer à 
l’aide d’un caméra vidéo. L’enregistrement 
était ensuite présenté au Président. Aujourd’hui, 
on peut se demander qui pourrait bien s’emparer 
de cette tâche, en guise d’un Colin Powell en 
faveur de Biden. •
Source: © Seymour Hersh; https://seymourhersh.sub-
stack.com/ du 17.5.2023

(Traduction Anti-Spiegel(Horizons et débats)

La question des réfugiés ukrainiens
Les voisins de l’Ukraine poussent Zelensky à faire la paix,

alors que des millions de personnes déplacées affluent en Europe
par Seymour Hersh 

Seymour Hersh 
(photo Wikipedia)
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Les différences ne pouvaient être plus accentuées! 
D’un côté la question rhétorique du Ministre de 
la propagande du Reich, Joseph Goebbels, après 
la lourde défaite de l’armée allemande à Stalin-
grad, «Voulez-vous la guerre totale?», dont la 
réponse fut un «oui» fanatique des milliers de 
membres du parti de Hitler, triés sur le volet au 
Palais des sports de Berlin, en février 1943? Ces 
derniers furent  considérés à juste titre comme le 
sinistre bas-fond de la propagande national-so-
cialiste et du mépris cynique de la nature hu-
maine qui l’animait. Et de l’autre côté, avec une 
tonalité toute différente, les assertions, impré-
gnées de la cruauté de la Seconde guerre mon-
diale vécue, en préambule de la Charte des Na-
tions unies datant de juin 1945, affirmant:

«Nous, peuples des Nations Unies, 
 – résolus 

• à préserver les générations futures du 
fléau de la guerre qui, deux fois en l’es-
pace d’une vie humaine, a infligé à l’hu-
manité d’indicibles souffrances, 

• à proclamer à nouveau notre foi dans 
les droits fondamentaux de l’homme, dans 
la dignité et la valeur de la personne hu-
maine, dans l’égalité de droits des hommes 
et des femmes, ainsi que des nations, 
grandes et petites, 

• à créer les conditions nécessaires au 
maintien de la justice et du respect des 
obligations nées des traités et autres 
sources du droit international, 

• à favoriser le progrès social et instau-
rer de meilleures conditions de vie dans 
une liberté plus grande, 

et à ces fins 
• à pratiquer la tolérance, à vivre en paix 
l’un avec l’autre dans un esprit de bon voi-
sinage, 

• à unir nos forces pour maintenir la paix 
et la sécurité internationales, 

• à accepter des principes et instituer des 
méthodes garantissant qu’il ne sera pas 
fait usage de la force des armes, sauf dans 
l’intérêt commun, 

• à recourir aux institutions internatio-
nales pour favoriser le progrès écono-
mique et social de tous les peuples, 

avons décidé d’associer nos efforts pour 
réaliser ces desseins. 

Même après l’adoption de la Charte, cette 
profession de foi, il est vrai, n’avait jamais eu 
le poids de programme de la politique mondiale 
réelle. Comme elle n’a malheureusement pas 
régi les décisions effectives des Nations unies 
et de leurs organes compétents ni ceux du 
Conseil de sécurité, principalement responsable 
de la sécurité et de la paix, mais composé selon 
les critères de la politique de puissance. Mais 
cette profession de foi, en préambule de la 
Charte a toujours été et reste donc aujourd’hui 
encore l’expression fondamentale des besoins 

ancrés dans la nature sociale humaine et des 
aspirations du genre humain tout entier.

Le préambule évoque également le fait qu’il 
peut être nécessaire, «dans l’intérêt commun» 
de recourir à la «force armée» aboutissant, au 
chapitre VII de la Charte, sur les règles spéci-
fiques à ce sujet. Il n’en reste pas moins que le 
recours à la force armée n’est pas abandonné 
au libre arbitre et qu’à la veille de ce pas ultime 
les alternatives sont à repérer de manière 
contraignante – de sorte qu’avant et même pen-
dant le recours à la force armée, toutes les par-
ties concernées ont le devoir de contribuer à la 
cessation de la violence le plus rapidement 
possible et  à la réinstauration de la paix.

Il est d’autant plus étrange que les cercles au 
pouvoir des Etats occidentaux ne mentionnent 
que peu et semblent mépriser même les efforts 
diplomatiques des gouvernements chinois, de 
certains Etats africains et latino-américains, 
mais aussi du monde arabe, en vue de mettre 
fin à la «violence armée» en Ukraine et égale-
ment au Proche-Orient (Syrie, Yémen, Libye, 
et malheureusement d’autres encore). Cette 
ignorance pratiquée envers les initiatives de 
paix étonne pourtant moins si on se souvient 
que ce sont justement ces mêmes cercles occi-
dentaux au sommet qui ont provoqué directe-
ment ou indirectement les guerres au Proche-
Orient et en Ukraine les ayant constamment 
alimentées. La Chine, l’Afrique, l’Amérique 
latine et les pays arabes savent que la recherche 
de la paix ne suit pas uniquement les voies de 
la raison idéalistes, mais qu’elle est aussi l’ex-
pression de ses propres intérêts fondamentaux. 
Ces régions du monde ne sont pas les seules à 
souffrir très concrètement de la guerre en 
Ukraine ou au Proche-Orient. La raison confirme 
que la recherche de la paix est d’une importance 
capitale dans l’existence de tous les êtres hu-
mains – argument qui prend tout son poids 
également face au fait qu’il y ait des personnes 
profitant matériellement des guerres ou pensant 
pouvoir en profiter. Même si ces orientations 
gênent la voie générale, elles ne sapent pas 
essentiellement celle de la raison humaine.

Erich Vad, général de brigade à la retraite de 
l’armée allemande et conseiller en politique mi-

litaire de la chancelière allemande Angela Mer-
kel, actuellement en retraite, a expliqué dans un 
article publié de la «Neue Zürcher Zeitung» 
(daté du 15 mai 2023) que l’Occident n’avait 
aucun plan sur la manière dont la guerre en 
Ukraine pourrait être menée et, surtout, sur la 
manière dont elle pourrait être terminée. Comme 
il a écrit dans l’article précité, l’idée toujours 
affichée en Occident de vouloir vaincre la Rus-
sie dépasse les réalités. Les réflexions de Vad 
se distinguent positivement de nombreuses 
autres, présentées massivement de ses homo-
logues, qu’elles intègrent la position russe. 
D’un «point de vue géostratégique», affirme le 
général de brigade allemand, «l’adhésion de 
l’Ukraine à l’OTAN est inacceptable pour la 
Russie». 

 C’est pourquoi, toujours selon Vad, «l’exi-
gence de laisser aux Russes le contrôle de la 
Crimée et des régions à forte population rus-
sophone en Ukraine, ou d’accorder au Don-
bass la plus large autonomie possible, est plus 
réaliste d’un point de vue stratégique que de 
miser sur le droit ukrainien à l’autodétermi-
nation ou sur une longue guerre d’usure à fort 
potentiel d’escalade». La «mainmise du rival 
géopolitique américain sur la région de la mer 
Noire serait aussi inacceptable pour la Russie 
que le serait la perte de contrôle des Caraïbes 
et du canal de Panama pour les Etats-Unis ou 
la perte de contrôle de la mer de Chine méri-
dionale ainsi que de Taiwan pour la Chine». 
A propos de l’Europe, Vad écrit, entre autres: 
«Au sujet de la Russie, la question se pose de 
savoir dans quelle mesure la poursuite de la 
guerre en Ukraine et la réédition de la guerre 
froide l’accompagnent peuvent être dans l’in-
térêt stratégique de l’Europe». Et de suivre 
ainsi: «Si l’on part de l’exigence d’être un 
acteur global et stratégique, la situation de 
l’UE, mais surtout celle de l’Allemagne, s’est 
massivement détériorée avec la guerre en 
Ukraine.»

Enfin ceci encore: «Dans un monde multi-
polaire qui se dessine, le désengagement stra-
tégique mutuel1 ne le rendra en aucun cas 
plus sécurisé tandis que, du point de vue eu-
ropéen, la réédition de la Guerre froide avec 

un rideau de fer à l’Est renouvelé ne serait 
guère l’option à privilégier»
Dans un article daté du 19 mai 2023, Seymour 
Hersh souligne le fait qu’il existe également 
au sein des cercles européens se trouvant dans 
la responsabilité politique suprême, un mé-
contentement croissant face aux conséquences 
négatives pour l’Europe de la guerre en 
Ukraine amenant à en réclamer sa fin.2

Des voix comme celles de l’ancien général de 
l’armée allemande Erich Vad ou celles s’articu-
lant aux cercles du pouvoir européen ainsi que 
des membres des services secrets américains, 
citées par Seymour Hersh, ne représentent jus-
qu’à présent qu’une minorité seulement au sein 
des cercles détenant les sommets du pouvoir 
politique. Ceux qui  décident ne sont souvent 
pas identiques à elles. Ceux-ci ne cessent d’af-
ficher des airs très mauvais3 recourant à des 
justifications de plus en plus absurdes4.

Ainsi, l’espoir d’un cessez-le-feu en Ukraine 
et au Proche-Orient et d’un meilleur ordre sé-
curitaire mondial se concentre actuellement, à 
juste titre, sur les efforts sérieux du monde non 
occidental. Leur succès, que chacun ne peut que 
souhaiter, constituera en toute évidence une 
révélation pour les élites occidentales au pou-
voir. Tandis que pour l’humanité, dans le monde 
entier, il sera reçu comme une bénédiction. •
1 Lorsqu’Erich Vad mentionne les dangers liés au 

«désengagement stratégique mutuel», il fait évi-
demment état du fait que le monde multipolaire qui 
se dessine et dans lequel la coopération entre les 
grandes puissances diminue continuellement, de-
viendra d’autant plus conflictuel.

2 https://scheerpost.com/2023/05/19/seymour-hersh-
the-ukraine-refugee-question/ du 19/05/23

3 Cf. à ce sujet les dernières décisions et propositions 
de décision du sommet du G7 et des Ministres des 
Affaires étrangères de l’UE: davantage d’armes 
pour l’Ukraine (bientôt des avions de combat ?), 
davantage de sanctions contre la Russie, mais aucun 
plan du domaine diplomatique.

4 Par exemple, le président de l’Office fédéral allemand 
en matière de protection de la Constitution (Bundesamt 
für Verfassungsschutz) a déclaré que la démocratie al-
lemande était menacée par des attaques de l’intérieur et 
de l’extérieur. Une déclaration comme celle des repré-
sentants de l’AfD disant que la Russie faisait la guerre 
à l’Ukraine «parce que ses propres intérêts en matière 
de sécurité avaient été violés par l’Occident» [ce qui 
est fait établi], constitue, dans le raisonnement de l’ins-
tance allemande suprême, un «récit» de la «propagande 
russe» qui favoriserait l’extrémisme de droite en Alle-
magne. (cf. https://www.zdf.de/nachrichten/politik/afd-
russland-propaganda-deutschland-thomas-halden-
wang-100.html du 22/05/23). En toute évidence, les 
élites au pouvoir en Allemagne sont préoccupées par le 
fait que la position de la Russie «trouve plus que ja-
mais de l’écho dans certaines parties de la population» 
– comme vient d’écrire l’un des principaux porte-voix 
des cercles dirigeants allemands, le «Frankfurter Allge-
meine Zeitung», dans son édition du 23 mai 2023. 
Dans une telle situation, il est malheureusement devenu 
habituel en Allemagne depuis 1945 de recourir au 
grand marteau de «l’extrémisme de droite», la «Fa-
schismuskeule», le gros bâton du fascisme.

De l’espoir?
par Karl-Jürgen Müller

Les participants de l’assemblée annuelle du 
«Forum de Belgrade pour un monde d’égaux», 
dont le déroulement a eu lieu à Belgrade, le 22 
avril 2023, ont exprimé leur profonde inquié-
tude face à l’escalade du conflit en Ukraine, 
compte tenu du risque croissant de la propaga-
tion incontrôlée. Ils lancent un  appel public 
urgent en sollicitant le cessez-le-feu immédiat 
et ses négociations impératives de paix. Tous 
les participants ont approuvé, avec notre insis-
tance, sur la nécessité du dialogue et des négo-
ciations comme uniques moyens de  mettre 
enfin un terme aux pertes humaines et à la des-
truction et de réorienter toutes les ressources 
vers la stabilisation, la reconstruction et le 
développement. Pour y parvenir, il faut arrêter 
toutes sortes de provocations et d’incitations 
au conflit. Il faut faire preuve de bon sens et de 
courage pour identifier les causes du conflit et 
les aborder sans poursuivre des intérêts géos-
tratégiques élargis. La paix en Ukraine est une 
condition préalable pour que l’Europe et le 
monde puissent normaliser le développement, 
les chaînes d’approvisionnement et la coopé-
ration en s’engageant dans la construction d’un 
nouvel ordre mondial fondé sur l’égalité sou-
veraine de tous les peuples et pays, la coexis-
tence pacifique et la gestion démocratique des 
relations mondiales.

Les participants ont salué l’initiative de 
paix du Président de la République populaire 
de Chine Xi Jinping et ses efforts constructifs 
continus pour initier et faciliter le dialogue 
entre les deux parties.

Ni l’Europe ni le reste du monde n’ont 
besoin de divisions, d’isolements, de murs ou 
de blocs reformés sous quelque prétexte que 
ce soit, mais plutôt du recours à la raison, au 
réalisme et à un développement d’égal à égal.

La paix est une condition préalable à la 
réorientation des énormes ressources consa-
crées à la course aux armements (plus de 2,2 
billions de dollars) vers le développement et 
la création de meilleures conditions de vie 
pour tous, afin d’inciter l’Europe et le monde 
à se tourner plutôt vers le développement et 
l’application de nouvelles technologies, à ré-
tablir les chaînes d’approvisionnement inter-
rompues et à commencer à s’attaquer aux 

crises énergétiques, alimentaires, migratoires 
et aux crises économiques et sociales mon-
diales en général.

Les participants ont insisté sur le fait que 
la paix et la sécurité sont des valeurs indisso-
ciables auxquelles tous les pays et tous les 
peuples ont droit, indépendamment de leur 
taille, de leur puissance économique ou mili-
taire. Tout  renforcement de la sécurité de cer-
tains pays au détriment de la sécurité d’autres 
pays est inacceptable, à leurs yeux.

Les participants de l’Assemblée ont expri-
mé leurs inquiétudes quant aux changements 
de plus en plus intenses des relations interna-
tionales, depuis  la fin de la Seconde Guerre 
mondiale. Ils ont  appelé tous les acteurs 
concernés à s’adapter aux réalités de l’ordre 
mondial multipolaire, excluant d’emblée 
l’hégémonie, l’unilatéralisme, les privilèges 
et la nécessité de garantir le respect de l’éga-

lité souveraine, du renforcement du multila-
téralisme et du rôle du droit international sous 
l’égide des Nations unies.

Ils ont souligné l’importance, dans le 
contexte des nouvelles tendances se dessinant 
en Europe et dans le monde, de la politique de 
neutralité militaire de la Serbie. En effet, la 
stratégie de relations équilibrées de la Serbie 
avec tous les pays l’acceptant comme parte-
naire à part entière gagne en intensité. Cette 
situation se révèle en particulier avec ceux qui 
soutiennent  sa souveraineté et son intégrité 
territoriale, dans l’attente de la résolution du 
statut de la province du Kosovo et de Metohĳa 
concernant leur autonomie au sein de la Serbie, 
conformément à la résolution 1244 du Conseil 
de sécurité des Nations unies.

Forum de Belgrade pour un monde  des 
égaux, Belgrade, 24 avril 2023

(Traduction Horizons et débats)

Appel solennel pour la paix
En faveur de la raison, de l’égalité et du développement 

«Des voix comme celles de l’ancien général de l’armée allemande 
Erich Vad ou celles s’articulant aux cercles du pouvoir européen ainsi 
que des membres des services secrets américains, citées par Seymour 
Hersh, ne représentent jusqu’à présent qu’une minorité seulement au 
sein des cercles détenant les sommets du pouvoir politique. […] Ainsi, 
l’espoir d’un cessez-le-feu en Ukraine et au Proche-Orient et d’un 
meilleur ordre sécuritaire mondial se concentre actuellement, à juste 
titre, sur les efforts sérieux du monde non occidental. »
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Le 18 juin, les Suisses se prononceront, aux urnes 
de la votation populaire, sur «La loi fédérale du 
30 septembre 2022 sur les objectifs en matière 
de protection du climat, sur l’innovation et sur 
le renforcement de la sécurité énergétique 
(LCI)», contre-projet indirect à l’initiative «pour 
les glaciers. Le but de la proposition de loi se 
résume par le fait que, au travers de cette loi, la 
Suisse entend atteindre la neutralité climatique 
d’ici à 2050. La nouvelle loi proposée ne défen-
dra pas la consommation d’agents énergétiques 
fossiles, mais elle devra être réduite autant que 
possible. La loi est censé réaliser l’accord de 
Paris de 2015, qui a pour objectif de réduire la 
hausse des températures. «Un autre objectif sera 
une orientation des flux financiers de l’Etat et 
des particuliers vers un développement pauvre 
en gaz à effet de serre».1 Le projet présenté veut 
initier l’orientation des flux financiers de l’Etat 
à grande échelle (l’argent des contribuables) 
vers un «Green New Deal ».

Des chauffages favorables au climat – 
pour deux milliards de francs 

La loi prévoit d’énormes subventions fédérales 
pour le changement des chauffages à mazout 
et à gaz ainsi que des chauffages électriques 
vers des systèmes de chauffage plus favo-
rables au climat et plus efficients:

«Art. 50a, nouveau, loi sur l’Energie. Dans 
le cadre d’un programme d’impulsion doté de 
200 millions de francs par année et limité à 
une durée de dix ans, la Confédération encou-
rage le remplacement des installations de 
chauffage à combustibles fossiles et des 
chauffages électriques fixes à résistance par 
une production de chaleur à base d’énergies 
renouvelables, ainsi que les mesures dans le 
domaine de l’efficacité énergétique.»

Deux milliards de francs pour ce changement 
– une somme gigantesque, financée comment? 
Le Conseil Fédéral promet beaucoup disant: 
«Le projet renforce la protection du climat […] 
sans imposer d’interdictions ni de nouvelles 
taxes ou impôts.» (Explications du Conseil fé-
déral [figurant dans la brochure délivrée à 
chaque citoyen en droit de vote, ndt.])

Cette affirmation enduit en erreur: ces mil-
liards sont à prélever, si ce n’est pas par de nou-
veaux impôts ce sera par une hausse des impôts 
ou par une hausse du prix du courant qui, pour 
un nombre croissant de ménages et d’entreprises 
est actuellement déjà à peine réalisables. Il faut 
aussi mettre en garde contre l’activisme à tout 
prix. Ces dernières années, par exemple, beau-
coup de propriétaires de maisons ont déjà rem-
placé leurs chauffages électriques ou à gaz en 
parfait (!) car la Confédération a recommandé 
ses nouveaux investissement (souvent subven-
tionnés) en tant que favorables au climat. Et 

maintenant changer une seconde fois pour ne 
pas manquer les subventions considérables que 
promet la nouvelle loi? Quel gaspillage énorme 
d’argent et d’énergie!

Les systèmes de chauffage proposés 
ne sont pas à la portée de tous

Le Conseil Fédéral parle de chauffages à bois 
et de pompes à chaleur en tant que remplaçants 
efficaces de chauffage. Dans ce domaine, beau-
coup de choses sont certes faisables, avant tout 
pour des propriétaires des bâtiments situés en 
campagne. Ou bien par l’élargissement de ré-
seaux de chauffage à distance: aujourd’hui 
déjà, certains quartiers entiers de ville sont 
chauffés par la chaleur à distance, issues de 
centrales d’incinération d’ordures, une innova-
tion à grande marge de progression. A cela 
s’ajoutent les améliorations d’efficience par 
une meilleure isolation, prescrites pour les nou-
velles constructions et les façades rénovées 
depuis des années, qui s’avère être d’efficacité 
considérable. Ces efforts sensés n’apporteront 
toutefois qu’une partie plutôt modeste en ré-
duction d’énergie et ils sont tout sauf sociale-
ment acceptables: devons-nous laisser les 
locataires des villes financer le chauffage aux 
copeaux de bois et la cheminée du propriétaire, 
par le biais des coûts du chauffage? 

D’où tirer les quantités énormes requises? 
«Pour remplacer le gaz et le mazout, la Suisse 
aura besoin de d’avantage d’électricité.  Il faut 
donc développer les énergies renouvelables 
telles que l’hydraulique et le photovoltaïque 
(panneaux solaires) en particulier.» (explica-
tions du conseil fédéral, p. 29)

Comme on le sait, jusqu’à présent, l’aména-
gement fonctionne au goutte à goutte et ne suffit 
même pas à égaliser le besoin en addition avec 
les quantités consommées en mazout et en gaz. 
Les milliards de subvention prévues par la 
Confédération ne combleront pas les lacunes, 
tant que des recours pour les empêcher ou les 
retarder sont possibles contre tout projet 
d’aménagement, petit ou grand. La Conseillère 
fédérale compétente en la matière ces derniers 
temps, Simonetta Sommaruga, avait promis 
l’«accélération de procédure», mais elle a quit-
té son poste sans résultat. Peut-être que son 
successeur Albert Rösti  (Office fédéral de l’en-
vironnement, la circulation, l’énergie et la com-
munication) y arrivera.

Considérons les conditions des énergies 
renouvelables existantes.
– Renforcement de l’énergie hydraulique : 

C’est la source d’énergie indigène la plus 
importante de la Suisse et qui est très effi-
cace, bonne pour le climat et l’environne-
ment. Elle couvre 56 % du besoin d’élec-
tricité suisse. Le renforcement de l’énergie 
hydraulique serait possible dans une plus 
grande ampleur (rehaussement des digues 
de barrage, de nouvelles centrales élec-
triques). Mais, il faut le répéter, l’aména-
gement de cette source d’énergie respec-
tueuse du climat ne progresse pas dans les 
délais utiles à cause du nombre de recours.

– Photovoltaïque: Plusieurs grands projets 
efficaces dans les hautes vallées des alpes 
sont sur la table. Exemple Grengiols en 
Valais: l’ancien Conseiller national socia-
liste Peter Bodenmann a voulu réaliser le 
projet gigantesque Grengiols Solar sur une 
surface non utilisée de cinq kilomètres car-
rés, à 2000 mètres au-dessus du niveau de 
la mer. 2000 heures Gigawatt de courant 
électrique ont été créées – autant que la 
production de la Grande Dixence, la plus 
grande centrale hydroélectrique suisse. 
Pour différentes raisons, entre autres un 
réseau insuffisant de lignes électriques, les 
2000 heures Gigawatt ont diminué à 
600 GWh et finalement à 110. Cela couvri-
rait les besoins de 37000 ménages.

Le fait est: il y a eu de vives oppositions de 
la part des protecteurs du climat, même 
contre des projets solaires comme Grengions 
Solar. Un représentant de «IG Saflischtal» a 
déclaré dans le «Walliser Bote» du 16 mai 
2023 que «chaque panneau était de trop». 
Alors d’où nous arrive le courant nécessaire 
pour une Suisse neutre en carbone? Il faudrait 
mettre de panneaux sur tous les toits, reven-
diquent les inconditionnels du photovoltaïque. 
Deux évidences s’opposent à cela: tous les 
toits ne conviennent pas à cette technologie 
(avant tout dans les villes) et les grandes ins-
tallations dans les vallées non cultivées se-
raient bien plus efficaces et plus ensoleillées.

Les besoins accrus en énergie ne 
proviennent pas uniquement des chauffages
«Deux études établies sur mandat de la Confé-
dération montrent qu’il est possible pour la 
Suisse de s’approvisionner en énergie, tant tech-
niquement et que financièrement, tout en res-
pectant la neutralité climatique d’ici à 2050», 
(Explications du Conseil Fédéral, p. 29)

Cette fière affirmation, répétée depuis des 
années, est bien loin des réalités. Est-ce que ces 
réalités changent si l’on repousse régulièrement 
l’année d’échéance (à 2050, actuellement!)

Les chauffages ne sont d’ailleurs pas les 
seuls à avoir besoin d’énergie. La loi planifiée 
n’aborde pas l’énorme besoin d’énergie dans 
les autres domaines, la circulation indivi-
duelle et le rail. Avec le remplacement des 
voitures à essence par des voitures électriques, 
le problème du besoin en énergie devient en-
core plus urgence. Il faut aussi inclure l’im-
migration. Beaucoup de questions ouvertes 
auxquelles la loi proposée ne répond pas!

1,2 milliards supplémentaires 
à la charge de la Confédération 

Art. 6, alinéa 1, de la nouvelle loi sur le climat 
stipule: «La Confédération assure aux entre-
prises des aides financières pour le recours à 
des technologies et processus innovants jus-
qu’en 2030»

Chaque année pendant six ans, 200 millions 
de francs au plus seront mis à disposition, par 
exemple pour l’utilisation d’installations de 
production ménageant le climat.

On suppose que les entreprises prêtes à 
profiter de cet argent offert de la Confédéra-
tion ne manqueront pas. Mais la question se 
pose une fois de plus: en dernière instance, 
qui prendra réellement cela en charge?

Les entreprises doivent «égaliser» les 
émissions de gaz à effet de serre restantes
Article 5, alinéa 1 de la nouvelle loi stipule, 
sous le titre Feuille de route pour les entre-
prises et les branches: «Toutes les entreprises 
doivent avoir ramené leurs émissions à zéro 
net d’ici à 2050 au plus tard.»

Le Conseil fédéral commente: «Les entre-
prises industrielles telles que les cimenteries 
ou les usines d’incinération des ordures mé-
nagères, ainsi que l’agriculture ne peuvent pas 
éviter complètement les émissions de gaz à 
effet de serre. Il faut donc extraire le CO2 des 
cheminées industrielles et de l’atmosphère. 
Ce CO2 peut ensuite être stocké durablement 
et en toute sécurité, par exemple sous terre, 
ou dans le béton utilisé dans la construction. 
Cela se fait par le biais de ‹technologies né-
gatives en émissions›. Ces technologies bio-
logiques ou techniques absorbent le CO2 de 
l’atmosphère et le stockent de façon durable 
dans les forêts, les sols, les produit en bois ou 
bien dans d’autres réservoirs de carbone.» 
(art. 2a, loi sur la protection du climat.)

Extraire le CO2 de l’atmosphère? Comme 
nous l’avons appris à l’école, toutes les plantes 
ont besoin de CO2 et le transforment en l’oxy-
gène que nous respirons (photosynthèse). Pour 
maintenir le plus possible d’espaces verts et 
d’arbres, il faudrait ne pas cimenter nos villes 
par des constructions comprimées excessive-
ment. Cela veut dire que nous ne pouvons pas 
laisser le nombre d’habitants dans notre petit 
pays croître sans limite.

Sans être spécialiste, j’ose supposer que le 
développement et l’application de telles tech-
nologies d’émissions négatives coûteraient 
aussi pas mal d’argent publique! De toute 
évidence, on se trouve face à une autre bonne 
affaire en faveur des « Entreprises du Green 
New Deal». Compterons-nous sur nos paysans 
et les usines à ciment pour régler tout ça?

En guise de résumé   
Nul ne sait si l’objectif net-nul sera accessible, 
en théorie mais aussi en pratique. Le fait que 
certaines entreprises (pas seulement suisses!) 
pourront tirer des avantages et profits considé-
rables, sur le dos des contribuables et des 
consommateurs du courant électrique ressort 
clairement de cette proposition de loi . Et, bien 
que le projet de loi porte la devise « renforce-
ment de la sécurité énergétique» – suite à une 
lecture détaillée, une question urgente s’impose 
de toute évidence: comment répondre à notre 
besoin croissant en énergie (à 4,3% l’année 
passée seule!), après la disparition de l’énergie 
nucléaire et des énergies fossiles? La réponse, 
une fois de plus, est écrite dans les étoiles.  •
1 https://www.bafu.admin.ch/bafu/de/home/themen/

klima/fachinformationen/klima--internationales/
das-uebereinkommen-von-paris.html

Après l’agitation déclenchée par la pandémie, 
gérée de manière assez douteuse selon le droit 
d’urgence, et celle liée à la catastrophe du Crédit 
suisse, loin d’être terminée, nous autres citoyens 
suisses reviendrons à la démocratie, ce 18 juin, 
avec un projet de loi absurde soumis à votation 
fédérale. Les propositions de loi relatives à la 
protection du climat sont en effet aberrantes à 
plus d’un titre, d’autant plus que personne ne 
sait exactement comment le climat fonctionne, 
et cela vaut également pour les climatologues. 
Des théories et des modèles incomplets ainsi que 
des explications divergentes parmi les scienti-
fiques sont néanmoins présentés comme des ac-
quis établis. L’absence de preuves scientifiques 
sur la question du climat est notamment passée 
sous silence. C’est trop peu et inquiétant. 

Manifestement, dans ce débat, on n’aime 
pas tenir compte du fait que longtemps avant 
l’époque préindustrielle – sans voitures – à sa-
voir de 800 à 1300 après J.-C., l’humanité se 
trouvait face à une période chaude dénommée 
médiévale, où les températures étaient similaires 
à celles d’aujourd’hui. Elle a été suivie par ce 
que l’on appelle la «Petite période glaciale» de 
1300 à 1870, avec probablement le plus grand 
froid depuis 10000 ans. Ces derniers temps, 
les signes pointent vers un retour à une période 
chaude comme celle médiévale susmentionnée. 
Il n’y a pourtant pas lieu de paniquer, compte 
tenu des faits suivants. Au cours des 150 der-

nières années, la température globale a aug-
menté uniquement de 1,2 degré, tandis qu’au-
jourd’hui la teneur en CO2 de l’air, décrite 
comme menaçante, est de 0,04% – l’homme 
contribuant à ce faible pourcentage à hauteur 
de 3% (donc 3% de 0,04%!). Tout en recon-
naissant les efforts des climatologues,  il faut 
constater que les facteurs climatiques naturels  
peu étudiés que sont le soleil, les océans et les 
nuages, ont évidemment un poids particulière-
ment lourd dans la balance. Mais pour des 
raisons compréhensibles, ils ne figurent que 
peu dans les modèles climatiques. 

En dépit de cette base très modeste de nos 
connaissances et conformément à la proposi-
tion de loi, nous devrons défigurer notre nature 
avec des milliers d’éoliennes et d’installations 
photovoltaïques alpines, pour la plupart inef-
ficaces, alors que nous ne continuerons pas à 
promouvoir les centrales nucléaires qui fonc-
tionnent depuis des décennies en toute sécurité 
et que nous éliminerons bientôt. Il en va de 
même pour les sources d’énergie fossiles. Tout 
cela dans l’intérêt apparent de ceux qui veulent 
se procurer les énormes subventions prévues. 
La poursuite de recherches sérieuses sur le 
climat et l’indispensable sécurité d’approvi-
sionnement en énergie passeraient à la trappe 
en raison du projet. Il est à rejeter.

Hanspeter Bornhauser, Bedano

La confusion climatique à son apogée 

Votation populaire fédérale suisse du 18 juin 12023

La loi sur le climat: promesses et réalités
par Marianne Wüthrich, docteur en droit

Dans le cas d’installations photovoltaïques sur des surfaces libres, des utilisations secondaires sont 
souvent possibles – par exemple un pâturage extensif avec des moutons.(photo Wikipedia)
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Les sociétaires de la Banque régionale gla-
ronnaise GRB se sont réunis récemment ces 
jours-ci en assemblée générale. Peter Zentner, 
président du conseil d’administration, a pré-
senté un excellent bilan 2022. Ces bons 
chiffres ont été atteints malgré l’actuel 
contexte difficile des taux d’intérêt négatifs, 
malgré la crise sanitaire du Covid, l’inflation 
et la guerre en Ukraine, parce que la GRB, 
bien enracinée localement, «ne gère que ce 
qu’elle maîtrise». Le directeur Roman Elmer
envisage l’avenir sur la base d’une situation 
initiale stable. Le GRB restera «décontracté, 
sympathique et terre à terre». Comme il vient 
de le résumer, la confiance est la «valeur la 
plus précieuse dans le monde de la banque», 
ce dont ont dû convenir même les plus 
grandes banques. 

Avec ses 1’588 sociétaires, cette banque 
n’est ni «too big to fail» ni «too small to sur-
vive». Elle a été fondée en 1928 et a traversé 
de nombreuses crises, des guerres, des périodes 
de grande prospérité et, plus récemment, de 
nouvelles crises financières – comme l’actuelle 
crise de confiance.«C’est véritablement la su-
perbe performance de ses collaborateurs mo-
tivés et de ses sociétaires qui donnent à cette 
banque sa solide colonne vertébrale», a ajouté 
la conseillère d’Etat Marianne Lienhard. Ce 
succès sur le long terme confirme le principe 
de base des multiples banques coopératives 
implantées en Suisse. («Fridolin» hebdoma-
daire local du 6 avril 2023), 

Un ordre monétaire mondial fragile
Un regard sur le monde montre une toute autre 
image: La confiance dans l’ordre monétaire 
mondial fait aujourd’hui défaut, comme le 
montrent les péripéties impliquant deux 
banques américaines et le Crédit Suisse. Le 
«soupçon» plane également sur d’autres 
banques dans divers pays. Les autorités «ras-
surent», émettent des garanties, tentent d’évi-
ter une «ruée bancaire», interviennent massi-
vement comme on l’a vu dans le cas du CS 
ou des deux banques américaines.La situation 
ne s’est pas vraiment calmée. Les retraits d’ar-
gent de la First Republic Bank en Californie 
perdurent même après son «sauvetage» (Neue 
Zürcher Zeitung du 26 avril 2023). Il y a en-
viron cinquante ans, on a vu l’effondrement 
du système monétaire et financier de Bretton 
Woods, avec son indexation sur l’or et ses 
taux de change fixes. Désormais, les taux de 
change variables dominent le marché. L’in-
dexation sur l’or a été interdite, ce qui a permis 
aux banques centrales et partiellement aux 
banques commerciales de créer de l’argent «à 
partir du néant», comme le dit si bien le titre 
du livre de Mathias Binswanger «Geld aus 
dem Nichts».1 (L’argent venu du néant) De-
puis lors, et contrairement à ce qui se passait 
auparavant, l’argent n’a plus de valeur intrin-
sèque propre. Il peut être «imprimé» à volonté 
ou, comme aujourd’hui, mis en circulation 
par voie électronique. C’est ce qu’on appelle 
«Fiat money», la monnaie fiduciaire.

Si cela marcherait? C’était en effet la ques-
tion qui se posait à l’époque. Une «monnaie 
papier» qui ne repose sur rien peut-elle inspi-
rer confiance? La Banque régionale de Glaris 
a répondu par l’affirmative grâce à son modèle 
commercial. Mais pour le reste? Les spécia-
listes de la finance persistent à juger la situa-
tion actuelle fragile. Une petite rétrospective 
s’impose.

Bref coup d’œil sur l’histoire mouvemen-
tée de l’ordre monétaire et financier 

Sur les deux ou trois derniers siècles, nos 
contemporains ont connu différents systèmes 
monétaires et financiers. Durant les décennies 
qui ont précédé la Première Guerre mondiale, 
c’est l’étalon-or classique qui était en vigueur. 
La monnaie trouvait dans l’or sa propre valeur 
intrinsèque, indépendamment de la politique. 
Depuis deux ou trois millénaires, les métaux 
précieux comme l’or, mais aussi l’argent ou 
le cuivre, ont été largement utilisés comme 
monnaie dans diverses cultures. Ces métaux 
étaient rares et ne pouvaient pas être produits 
à volonté, car leur extraction était et demeure 
toujours laborieuse. Les pièces de monnaie 
étaient souvent ouvragées. Dans l’Antiquité, 
les pièces d’argent ou même d’or les plus ré-

pandues étaient les drachmes ornées de la 
chouette, emblème de la ville d’Athènes. 
Frappées il y a 2500 ans, on les retrouvait dans 
tout le bassin méditerranéen. Plus récemment, 
le Vreneli en or, fabriqué par la Monnaie fé-
dérale avant et après la Première Guerre mon-
diale, lui aussi conçu avec art, a connu une 
grande popularité. De nos jours, la Vreneli en 
or est une pièce de collection très appréciée.

L’idée du papier-monnaie n’est apparue 
qu’avec le début de l’ère moderne et l’inven-
tion de l’imprimerie. Dès le départ s’est posée 
la question de la confiance, dont nous trou-
vons un bel exemple dans la littérature clas-
sique, dans Faust II de Goethe: L’empereur a 
des soucis d’argent et fait appel aux conseils 
de Méphistophélès: «Il manque de l’argent, 
eh parbleu, créez-en!», dit l’empereur à Mé-
phisto, qui a déjà sa petite idée: le papier-mon-
naie. Dans le Faust de Goethe, l’économie du 
papier magique semble d’abord résoudre tous 
les problèmes financiers. L’Etat peut se débar-
rasser de ses dettes, la consommation des mé-
nages augmente et l’économie redémarre. 
Mais par la suite, l’agitation dégénère en 
inflation et le système monétaire finit par 
s’auto-détruire suite à la dévaluation de la 
monnaie. (Dans la réalité, Goethe était Ministre 
des finances auprès du duc de Saxe-Weimar, 
sous le règne duquel il n’existait pas de papier-
monnaie).

L’épisode figurant dans  le deuxième tome 
du Faust de Goethe avait un arrière-plan réel : 
en France, à la mort du Roi-Soleil Louis XIV, 
l’héritage que ce dernier laissa à  son succes-
seur ne comprenait pas seulement le magni-
fique palais de Versailles, mais également une 
gigantesque avalanche de dettes aussi. Il 
s’était fait conseiller par l’écossais John Law, 
qui, à l’instar de Méphisto, lui avait indiqué 
le moyen de se débarrasser de son endette-
ment: avec de la monnaie en papier. Cette 
expérience inédite se poursuivit quelques an-
nées avant de s’effondrer. Par la suite, les 
Français ne voulurent plus entendre parler 
d’argent «papier» – à l’exception d’une brève 
expérience (qui échoua également) avec les 
Assignats pendant la Révolution française. 
Napoléon revint à la devise-or.

Le système monétaire suisse
Avec la Constitution fédérale de 1848, la 
Confédération obtint le droit de battre mon-
naie. La Monnaie fédérale frappa donc le franc 
suisse en argent – avec la même teneur en 
argent (4,5 grammes) que le franc français. 
Au cours des décennies suivantes, la Confé-
dération frappa la pièce de cinq francs, éga-
lement en argent, ainsi que 56 millions de 
pièces d’or d’une valeur nominale de 
20 francs la pièce (les fameux «Vreneli» qui 
s’achètent, aujourd’hui à 400 francs environ). 

Un peu plus tard, on y ajouta également 
des pièces d’or d’une valeur nominale de 10 
et 100 francs. C’était l’époque du système 
classique de l’étalon-or. 51 banques commer-
ciales émettaient leurs propres billets de 
banque de 5, 10, 20 ou 100 francs, individuel-
lement conçus et garantis-or, qui facilitaient 
les opérations de paiement, sans pour autant 

avoir cours légalement, mais pouvaient à tout 
moment être échangés contre des pièces d’ar-
gent ou d’or. Ce système fonctionnait sans 
banque centrale. La Banque nationale suisse
n’a été fondée qu’en 1906. Elle obtint le mo-
nopole d’émission des billets de banque et 
unifia le système.

Lorsque la Banque cantonale de Thurgovie
commença à émettre ses propres billets de 
banque garantis-or, le président de la banque 
signa les premiers billets de sa propre main. 
La seconde moitié du 19e siècle fut une pé-
riode relativement pacifique, où les guerres 
furent rares. L’étalon-or classique fonction-
nait plutôt bien. C’était l’époque de la révo-
lution industrielle. On construisait des 
routes, des chemins de fer, des projets ferro-
viaires audacieux comme le tunnel du Go-
thard, on créait de nombreuses entreprises... 
C’était un développement économique ex-
trêmement dynamique qui, en Suisse, a pré-
paré le terrain à la prospérité actuelle. La 
plupart des pays européens s’étant mis d’ac-
cord sur la teneur en argent et en or de leurs 
pièces de monnaie, on pouvait – sans passer 
par le change – payer avec le franc suisse à 
Rome, à Athènes ou à Paris, car la teneur en 
argent ou en or de la lire, de la drachme ou 
du franc français était la même que celle du 
franc suisse. C’était un accord simple qui 
fonctionnait sans que les différents pays 
n’aient à abandonner leur monnaie. En 
Suisse, il n’y a eu aucune faillite de banque 
pendant cette période, une période dorée et 
relativement heureuse, presque sans conflit, 
et qui a reçu à juste titre le nom de Belle 
Époque – ce qui était au moins valable pour 
les couches aisées.

L’hyper-inflation en Allemagne
La Première Guerre mondiale a été une catas-
trophe, pour le système monétaire aussi. On 
abolit l’étalon-or et on fit marcher la planche 
à billets pour financer cette guerre si meur-
trière. En Allemagne, après la défaite, les 
caisses étaient vides et il fallait en outre sup-
porter le poids des dommages de guerre. La 
planche à billets tournait jour et nuit, jusqu’à 
ce que la valeur du Reichsmark s’envole et 
que les dettes s’évaporent. Les épargnants y 
perdirent toutes leurs économies. L’épreuve 
marqua durablement les Allemands, qui ne 
devaient pas l’oublier de sitôt. 

Après la Seconde Guerre mondiale, les 
Allemands traversèrent à nouveau les mêmes 
tribulations. En 1948, lors de la réforme mo-
nétaire de la République fédérale d’Alle-
magne, les citoyens reçurent cependant encore 
1 mark allemand pour 10 reichsmarks – c’était 
au moins ça. Là encore, ce fut douloureux. Au 
niveau international, les Etats-Unis orches-
traient un nouvel ordre monétaire.

Bretton Woods
Le 11 juillet 1944, les futures puissances 
victorieuses adoptèrent les Accords de Bretton 
Woods. 44 pays y adhérèrent, dont la Suisse. 
Ces accords étaient basés sur des taux de 
change fixes, déterminés en valeur-or et en 
dollars américains: 1 dollar américain corres-

pondait à 0,889 g d’or; 1 franc suisse valait 
0,203 g d’or, 1 dollar coûtait donc 4,37 francs 
suisses. Les taux de change fixes pouvaient 
être adaptés selon une procédure complexe si 
un pays s’endettait fortement. Les Etats-Unis 
utilisaient le dollar américain comme devise 
de réserve et de référence mondiale. Ils pro-
mirent de reconvertir chaque dollar en or à 
tout moment – mais uniquement auprès des 
banques centrales participantes et non plus – 
comme avec l’étalon-or classique – auprès 
des citoyens. Le dollar américain valait autant 
que l’or, affirmait le gouvernement américain, 
et il convenait parfaitement en tant que devise 
commerciale et de réserve. – La confiance 
dans l’ordre de Bretton Woods était donc 
basée sur une promesse.

Les électeurs suisses s’en tiennent 
à la couverture-or

Il s’est alors passé quelque chose d’unique 
dans l’histoire de l’argent. En Suisse, les 
électeurs ont eu la possibilité de se prononcer 
sur un nouvel article constitutionnel basé sur 
la promesse de Bretton Woods. «La Confé-
dération a le droit exclusif d’émettre des 
billets de banque et elle détermine le type et 
l’étendue de la couverture» disait l’article 
39 de la Constitution fédérale. La Confédé-
ration aurait donc pu, en totalité ou en partie, 
remplacer l’or par le dollar, comme le re-
commandait le gouvernement américain. Les 
autorités suisses, le Conseil fédéral, le Par-
lement et la direction de la Banque nationale 
suisse recommandèrent aux électeurs de glis-
ser un «oui» dans les urnes. Mais il en fut 
tout autrement. 

Les électeurs, qui n’avaient certes assisté 
qu’en spectateurs aux deux réformes moné-
taires en Allemagne, votèrent «non» à plus de 
61,5 %, le 2 mai 1949. Presque tous les cantons 
votèrent «non». Deux ans plus tard, le 15 avril 
1951, ils approuvèrent un Article constitution-
nel dont la phrase-clé était: «Les billets de 
banque émis doivent être garantis en or et en 
titres à court terme». C’était juridiquement 
possible – mais pas dans l’esprit des Améri-
cains, qui considéraient leur propre monnaie 
comme équivalente à l’or.

La loi sur la Banque nationale stipulait déjà 
que les billets de banque (qui n’étaient déjà 
plus échangeables à l’époque) devaient être 
garantis à 40% minimum par l’or. Mais la 
couverture-or était désormais inscrite dans la 
Constitution, ce qui signifie qu’elle ne pouvait 
être abolie sans l’accord du peuple et de la 
majorité des cantons. A plus de 71%, les 
votants et tous les cantons approuvèrent cette 
décision.

Quelle a été la procédure de mise en 
œuvre des deux votations populaires? 

A l’époque – comme aujourd’hui – la Suisse 
dégageait le plus souvent des excédents dans 
sa balance des revenus, c’est-à-dire qu’elle 
exportait généralement plus qu’elle n’impor-
tait, réalisant ainsi un excédent. La BNS fixait 
alors une limite supérieure au volume de ses 
dollars. Dès que celui-ci était atteint, le surplus 
était converti en or auprès des Américains. La 
BNS «retournait» les dollars en or, comme on 
disait alors dans le jargon bancaire. Dans sa 
brochure anniversaire de 1981, la BNS décri-
vait ainsi ce processus:

Suite page 7

«Dans les affaires de banque, la monnaie la plus forte, c’est la confiance»
Réflexions sur l’ordre monétaire et financier actuel

par Dr. rer. publ. Werner Wüthrich

La Banque nationale suisse BNS à Berne (photo mad)

La pièce en or suisse appelé «Gold-Vreneli», pré-
ciosité convoitéé dans les milieux des collecteurs 

(photo mad)
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«Jusqu’en 1971, la Banque nationale pou-
vait convertir en or un excédent de dollars 
auprès du Trésor américain au prix de 35 dol-
lars l’once, les Américains étant de moins en 
moins enclins à effectuer de telles conversions. 
En revanche, si les transactions sur le marché 
des changes se traduisaient par une sortie nette 
de dollars, la Banque nationale vendait de l’or 
contre des dollars aux autorités monétaires 
américaines afin de reconstituer son stock de 
devises.» (Banque nationale suisse 1981, p. 
237s.) 

Comme l’économie suisse était constam-
ment excédentaire en période de haute 
conjoncture, les réserves d’or sont ainsi pas-
sées d’environ 800 tonnes après la guerre à 
plus de 2600 tonnes en 1971. Ces 2600 
tonnes d’or (comptabilisées à 4700 francs le 
kilo) allaient devenir un enjeu politique 40 
ans plus tard. Dans les années 60, d’autres 
pays ont également commencé à se méfier 
du dollar, que les Américains imprimaient 
de plus en plus pour financer leur guerre au 
Vietnam. De Gaulle dépêcha même un navire 
de guerre à New York pour récupérer l’or 
français.

Rupture de confiance et changement de 
système vers les taux de change flottants

En 1971 – au plus fort de la guerre du Vietnam 
– le Président américain Nixon annonça qu’il 
allait fermer le «guichet or», ce qui signifiait 
que les Etats-Unis n’échangeraient plus leurs 
dollars contre de l’or, comme ils l’avaient 
promis après la Seconde Guerre mondiale. 
C’était la fin du système monétaire de Bretton 
Woods avec ses taux de change fixes. Le 23 
janvier 1973, la Suisse fut le premier pays à 
libérer le taux de change. En Suisse, le cours 
du dollar passa de 4,37 à près de 1,35. Certes, 
la BNS subit de grosses pertes sur les dollars, 
mais celles-ci furent largement compensées 
par par l’or et les réserves latentes. Ce fut un 
choc pour l’économie mondiale. La conjonc-
ture s’effondra dans pratiquement tous les 
pays. En Suisse, près de 30 000 emplois furent 
supprimés. La FED tenta de relancer la 
conjoncture par un afflux d’argent et des taux 
d’intérêt bas, mais cela eut surtout pour effet 
d’alimenter l’inflation. Il en résulta une stag-
flation. L’économie stagnait et, en même 
temps, l’inflation augmentait – aux Etats-
Unis, elle atteignait largement les deux chiffres. 
– Que faire?

En 1978 aux Etats-Unis, Paul Volcker fut 
nommé à la tête de la Banque centrale amé-
ricaine (FED). Il réussit à stabiliser quelque 
peu le dollar américain, même sans lien avec 
l’or, et à le positionner comme un nouveau 
type de monnaie de référence: Il augmenta 
les taux d’intérêt – là aussi jusqu’à un ni-
veau à deux chiffres. Le gouvernement amé-
ricain parvint en outre à conclure un accord 
avec l’Arabie saoudite. Le pétrole devait 
être négocié exclusivement en dollars. Le 
dollar américain retrouvait ainsi indirecte-
ment un soutien matériel. En contrepartie, 
le gouvernement promettait une protection 
militaire. Le pétrodollar apparut ainsi en 
tant que nouveau type de monnaie de réfé-
rence sans or. Le cours du dollar remonta et 
l’on parvint à normaliser les taux d’intérêt 
et le cours de la devise ainsi qu’à remettre 
l’économie sur des rails plus ou moins nor-
maux en l’espace de quelques années. Les 
pressions à la hausse sur le franc suisse 
s’atténuèrent.

L’or toujours un garant d’indépendance
Dans les années 70, l’or suisse fonctionnait 
comme une forêt de protection, celle qui, dans 
les montagnes, protège la population des ava-
lanches. Avec l’or, il y avait suffisamment de 
réserves stratégiques et aucun politicien n’au-
rait eu l’idée d’y toucher, de même qu’en 
montagne personne n’a l’idée de déboiser une 
forêt de protection. 

C’est ce que dit clairement, en 1981, la 
brochure du jubilé de la BNS: 
– «[...] la BNS a eu à cœur de préserver le 

rôle de l’or principalement pour trois rai-
sons: l’or apparaissait comme le garant de 
taux de change fixes; le rattachement à l’or 
– et non au dollar comme beaucoup 
d’autres monnaies – semblait garantir l’in-
dépendance politique de la monnaie suisse; 
et l’or était le symbole de la solidité d’une 
monnaie». 

– «Bien que l’or ait perdu toutes ses fonctions 
monétaires essentielles, la Banque nationale 
a considéré le stock d’or comme un actif 
précieux; sa valeur marchande croissante 
lui permit, à la fin des années 1970, d’ab-
sorber les fortes pertes de change sur les 
avoirs en dollars.» (p. 237/238)

Attaque contre la Suisse depuis 
les Etats-Unis et vente de la plus 
grande partie des réserves d’or 

La situation a changé dans les années 1990. La 
Suisse a fait l’objet de campagnes offensives 
depuis les Etats-Unis. Selon les attaquants – qui 
faisaient le lien entre cet or et les nazis – les 
banques suisses avaient dans leurs coffres plu-
sieurs milliards d’avoirs en déshérence datant 
de la Seconde Guerre mondiale. Sombre his-
toire, en effet. Plus tard, s’y sont ajoutées des 
attaques contre le secret bancaire. Le Conseil 
fédéral a chargé une commission d’enquêter 
sur ces accusations. Elle était présidée par l’an-
cien président de la FED, Paul Volcker. L’opé-
ration, très complexe, a coûté plus d’un milliard 
de francs. La commission a certes trouvé des 
fonds en déshérence datant de la Seconde 
Guerre mondiale pour un montant d’environ 
50 millions de francs. Toujours est-il que les 
deux grandes banques ont versé 1,8 milliard de 
francs à des survivants de l’holocauste.

Pratiquement en même temps, des politi-
ciens fédéraux ont proclamé que la majeure 
partie de l’or étant en excédent, il pouvait donc 
être vendu et que le produit de la vente en 
serait redistribué. Dans le cadre de la Nou-
velle Constitution fédérale de 2000, la BNS 
a reçu pour mission de maintenir une partie 
des réserves monétaires en or. En 2003/07, la 
BNS a vendu 1600 tonnes d’or contre des 
dollars américains au cours le plus bas de 
l’époque, parfois inférieur à 300 dollars 
l’once – en arguant que ces réserves d’or 
étaient en excédent. Comme si la BNS n’avait 
pas déjà suffisamment de dollars américains 
à son actif! En termes de quantité, l’or vendu 
correspondait quasiment à celui que la géné-
ration d’après-guerre avait amassé dans les 
années cinquante et au début des années 
soixante. La BNS faisait ainsi un grand pas 
vers la dépendance vis-à-vis du dollar améri-
cain, ce que le peuple avait pourtant voulu 
éviter lors des deux votations de 1949 et 1951. 

Ce qui est étrange, ce n’est pas seulement 
que la BNS ait cédé sans la moindre nécessité  
son or au cours le plus bas. Son comportement 
soulève également d’autres questions: l’or 
amassé par la génération d’après-guerre était 
un bien public, acquis par le peuple sur la base 
de deux votations populaires. Dans une Suisse 
à démocratie directe, une consultation popu-
laire s’imposait pour demander au peuple son 
accord pour cette vente et – grave erreur 
lourde de conséquences – ce qui n’était pas 
fait. Si on l’avait fait, l’or et les réserves la-
tentes seraient très probablement préservés 
encore, sans aucun doute un acquis dans la 
situation actuelle.

Certes, une votation a bien eu lieu en 2002: 
non pas sur la vente de l’or, mais sur l’utilisa-
tion du produit de la vente. Deux propositions 
étaient sur la table: a) répartir l’argent entre 
la Confédération, les Cantons et la Fondation 
de solidarité ou b) attribuer la totalité au Fonds 
de prévoyance vieillesse. Le peuple a claire-
ment voté «non" aux deux propositions, ma-
nifestant ainsi son désaccord d’avoir été évin-
cé de la décision cruciale de «vendre» ou de 
«ne pas vendre». (La BNS a finalement dis-
tribué les milliards selon ses propres règles 
de répartition des bénéfices – donc sans vote 
populaire: 1/3 pour la Confédération et 2/3 
pour les Cantons). 

D’autres questions surgissent: pourquoi la 
BNS a-t-elle changé d’avis? Dans son rapport 
annuel de 1981, elle qualifiait encore l’or ac-
cumulé d’«actif précieux» et de «symbole de 
l’indépendance politique et de la solidité de 
la monnaie». A peine quelques années plus 
tard, ce même or était considéré comme «ex-
cédentaire». Comment ce changement  d’es-
prit s’est-il produit? La génération d’après-
guerre, en particulier, peut légitimement poser 
la question puisque c’est son travail qui a per-
mis d’amasser l’or. 

Le franc suisse comme valeur refuge – 
hier et aujourd’hui 

Ce qui se passait en Suisse était également 
suivi de près à l’étranger, si bien que certains 
ont eu l’idée d’ouvrir un compte en Suisse, 
surtout lorsqu’il est devenu notoire que ce 

n’était plus le dollar américain qui valait de 
l’or, mais le franc suisse. C’était le cas notam-
ment pour de nombreux Allemands qui ont 
été et sont toujours sensibles à la stabilité de 
la valeur de l’argent – ce qui est bien compré-
hensible – car ils ont déjà vécu suffisamment 
d’expériences désastreuses avec leur propre 
devise nationale. 

La situation est toutefois devenue problé-
matique lorsque le franc suisse s’est de plus 
en plus retrouvé à la merci des spéculateurs 
qui, dans le cadre des taux de change flottants, 
ont parié sur sa réévaluation. Et ils avaient 
raison de le faire: Dans les années 1977/78, 
le franc suisse a par exemple pris 40 % de sa 
valeur par rapport aux 15 principales devises 
internationales. La Suisse est devenue vrai-
ment chère. Le taux de change posait mainte-
nant problème pour le tourisme et l’industrie 
d’exportation. Que faire?

La BNS mit en place un dispositif de défense 
contre l’afflux de devises étrangères. Dès les 
années soixante, elle renonça à verser des in-
térêts et appliqua des taux d’intérêts négatifs 
modérés de 1% – exactement comme on l’a 
vu ces derniers temps. Cela n’a pas suffi, loin 
de là. Plus tard, elle a instauré en urgence un 
contrôle des mouvements de capitaux. Si des 
spéculateurs voulaient acquérir des francs 
suisses, ils devaient payer des taux d’intérêt 
négatifs de deux, puis de huit, et plus tard 
même de douze pour cent ou plus. Le peuple 
a soutenu la BNS lors de deux votations po-
pulaires. Il n’a pas toujours été facile pour les 
responsables de distinguer les fonds spécula-
tifs des transactions commerciales normales.

Aujourd’hui 
L’or de la génération d’après-guerre s’est 
dissipé. Après la crise financière de 2008, on 
s’est aperçu que le franc suisse n’avait rien 
perdu de son statut de valeur refuge. Même 
si ce qui reste d’or ne joue aujourd’hui qu’un 
rôle mineur dans le bilan de la BNS (environ 
7 %), le franc suisse s’est revalorisé par rapport 
à la plupart des autres devises. Ce statut de 
valeur refuge n’a pas non plus été entamé par 
les turbulences autour du CS. La stabilité po-
litique de la Suisse, son économie compéti-
tive et diversifiée, l’excédent structurel de son 
commerce extérieur, la solidité de ses finances 
publiques et la faiblesse de l’inflation 
comptent toujours parmi ses atouts les plus 
importants. Il s’est en outre avéré qu’en 
Suisse, les nombreuses banques coopératives 
et cantonales implantées au niveau régional 
s’en sortent très bien dans le système actuel 
– ce qui n’est pas le cas des grandes banques 
à vocation internationale. 

Confrontée aux mêmes problématiques que 
celles des années 1970, la BNS a de nouveau 
mis en place un dispositif de défense. Jusqu’à 
récemment, elle imposait des taux d’intérêt 
négatifs et a également mis en place pour l’euro 
un taux plancher d’1,20, qu’elle a ensuite aban-
donné (de manière très similaire au taux plan-
cher du mark allemand en 1978). Mais elle n’a 
pas instauré de contrôle des capitaux.

Elle a acheté les euros, les dollars, etc. qui 
affluaient, en payant avec des francs suisses 
nouvellement créés. Avec ces devises, elle a 
acheté des obligations d’Etat allemandes et 
américaines et a également acquis des actions 
étrangères. D’année en année, son bilan a ainsi 
augmenté, passant de cent à deux cents mil-
liards ... à un billion de francs suisses. Cette 
politique vise également à éviter que le franc 
suisse n’entrave les exportations en devenant 
trop fort. Il n’y a pratiquement pas d’inflation 
parce que les francs suisses nouvellement créés 
restent sur les comptes du système bancaire, 
souvent comme réserve en cas d’urgence.

En 2022, la BNS n’a pas réussi à compenser 
la chute des cours des principales devises, ni 
même les pertes sur les bourses étrangères, ce 
qui a entraîné une énorme perte de 132 mil-
liards de francs. Si l’or et les réserves latentes 
de la génération d’après-guerre étaient encore 
là, cela ferait probablement le bonheur de la 
direction de la BNS, dont la politique, pour 
le profane, semble un peu hasardeuse. L’euro 
et le dollar ont encore une marge potentielle 
de baisse à cause de l’inflation, car celle-ci 
est plus élevée en Allemagne et aux Etats-
Unis qu’en Suisse. Il serait peut-être judicieux 
de réintroduire de manière ciblée des contrôles 
sur les mouvements de capitaux, car les fonds 
spéculatifs parient d’énormes sommes d’ar-
gent sur la réévaluation ou la dévaluation des 
devises. On sait par exemple que George 
Soros avait, dans lannées 1990, parié des mil-

liards sur la dévaluation de la livre anglaise 
(pari qu’il a gagné). 

Il est étonnant de constater que le franc fort 
n’a pas, en Suisse, affaibli le secteur de l’ex-
portation dans son ensemble, mais l’a plutôt 
renforcé. Les entrepreneurs gardent à l’esprit 
qu’ils doivent s’attendre à ce que les princi-
pales devises, comme l’euro et le dollar, s’af-
faiblissent régulièrement et qu’ils doivent re-
doubler d’efforts pour compenser ce 
désavantage. Depuis sa création en 1999, l’eu-
ro a perdu environ 40 pour cent par rapport 
au franc suisse, le dollar, environ 80 pour cent 
depuis Bretton Woods et la livre britannique, 
90 pour cent.

Alternatives au système du dollar
L’instabilité fait partie de la flexibilité actuelle 
des devises et du système monétaire. Il y a 
toujours eu des crises: par exemple la grande 
crise de la dette des pays en développement 
dans les années 1980 (déclenchée par la 
hausse des taux d’intérêt de la FED), la crise 
japonaise, la crise asiatique, la crise russe, la 
crise des dot.coms, la crise de l’éclatement de 
la bulle immobilière de 2008 aux Etats-Unis.
.. et aujourd’hui la crise de confiance. Cha-
cune d’entre elles a ses propres causes. Mais 
en arrière-plan on trouve l’instabilité systé-
mique du système monétaire (avec des taux 
de change flexibles). 

Ce qui est inquiétant aujourd’hui, c’est 
l’ampleur et l’augmentation de l’endettement 
privé et public dans de nombreux pays. Faire 
marcher la «planche à billets» ou générer un 
afflux d’argent, cela fait partie de la politique. 
Trop souvent, la FED et la BCE absorbent les 
dettes comme avec un aspirateur et mettent 
ainsi en circulation de l’argent nouvellement 
«imprimé». Le financement de la guerre par 
la «planche à billets» est aujourd’hui aussi 
d’actualité. 

Aujourd’hui, les banques centrales sont 
prises entre deux feux. Si elles augmentent 
les taux d’intérêt, elles mettront le système 
bancaire et l’économie en difficulté. Si elles 
n’augmentent pas les taux d’intérêt, l’inflation 
peut déployer ses effets destructeurs. 

Il y a quelques mois, les Etats-Unis ont 
gelé les réserves en dollars de la Russie, bien 
qu’ils ne soient officiellement pas en guerre 
avec ce pays. Auparavant, l’Afghanistan a 
connu une situation similaire. Cela pourrait 
faire réfléchir certains pays sur la manière 
dont ils pourraient se libérer de leur dépen-
dance vis-à-vis du dollar. D’après les médias, 
les pays BRICS préparent une alternative au 
système du dollar, sur la base de l’or et des 
matières premières. La fin de la régence du 
pétrodollar se désigne déjà à l’horizon. De 
plus en plus, le négoce du pétrole et d’autres 
biens s’effectue en monnaies nationales 
comme le yuan chinois. Le monde évolue en 
direction multipolaire. Le modèle économique 
d’une grande banque suisse à vocation mon-
diale répondra-t-elle encore à cet avenir? – La 
réponse reste entièrement ouvert.  •
1 Binswanger, Mathias. Geld aus dem Nichts, Wie 
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La crise de la grande banque suisse Credit 
Suisse et son rachat par l’UBS ont montré que 
nous vivons des temps incertains en ce qui 
concerne la stabilité de notre système finan-
cier. Le professeur allemand d’économie po-
litique Christian Kreiß, entre autres, s’est ré-
cemment exprimé sur la question de savoir 
comment le rendre plus résistant aux crises 
pouvant avoir des conséquences fatales pour 
l’économie locale comme pour l’économie 
mondiale. Il a conseillé de privilégier les petites 
institutions financières: «La crise financière 
nous a appris que plus les banquiers sont éloi-
gnés de leurs clients, plus leur comportement 
est irresponsable. Inversement, plus une 
banque est enracinée au niveau régional, plus 
elle agit en général de manière responsable. 
D’un point de vue éthique, les petites banques 
régionales sont une véritable lueur d’espoir.»1

Le curé Johann Evangelist Traber a fondé une 
telle banque à la fin du 19e siècle, et il vaut la 
peine, surtout à notre époque, de se pencher 
plus en détail sur cet exemple. Il a posé les 
bases de la première Caisse Raiffeisen suisse 
selon le principe du réformateur social alle-
mand Friedrich Wilhelm Raiffeisen. Des pré-
paratifs minutieux ont finalement mené à la 
création réussie de la banque à Bichelsee, qui 
ouvrit ses portes le 1er janvier 1900. Depuis 
lors, des banques Raiffeisen aux activités 
commerciales florissantes virent le jour dans 
de nombreuses communes.

Les coopératives stimulent 
les capacités d’auto-défense

La pauvreté sévissait alors partout en Suisse. 
Traber avait donc à cœur d’aider les gens à sortir 
de la pauvreté par eux-mêmes. Il voyait une 
possibilité dans l’idée de coopérative: «Le ca-
pitalisme ne cesse d’enfler et la classe moyenne 
souffre de déperdition. ‹Aide-toi toi-même!› 
L’aide efficace à soi-même, ce sont les banques 
Raiffeisen», explique Traber dans son ouvrage 
«Kurze Aufklärung über Raiffeisensche Darle-
henskassen-Vereine».2 La forme de la coopéra-
tive était la mieux adaptée à cette situation, car 
«la coopérative est la forme originelle de l’ac-
tivité commune dans l’entraide, la responsabi-
lité et l’administration. Il est conforme à la na-
ture humaine de maîtriser ensemble les tâches 
de la vie.»3 Cette tradition est répandue en 
Suisse depuis des siècles. Il s’agit avant tout de 
promouvoir et de développer économiquement 
tous les membres par leurs propres moyens. 
Jetons un regard en arrière sur l’époque où ce 
travail de pionnier méritoire a été réalisé.

Un prêtre défié par les réalités
En 1885, Johann Traber, qui disposait déjà d’une 
certaine expérience de la vie, a été nommé prêtre 
dans la commune de Bichelsee, dans l’Hinter-
thurgau. Il a œuvré à une époque où les gens 
étaient très pauvres en de nombreux endroits. Il 
voyait leur détresse. La population était majo-
ritairement composée de paysans et de quelques 
artisans. L’industrie textile, en particulier la 
broderie mécanique, s’est fortement répandue 
en Suisse orientale à partir de 1850 environ. Les 
familles avaient besoin de crédits pour 

construire des locaux de broderie pour les ma-
chines à broder. La plupart du temps, elles se 
trouvaient près des fermes et étaient exploitées 
par les familles paysannes en tant qu’industrie 
domestique en plus de leur activité agricole. 
Cela leur apportait un revenu supplémentaire.

L’ouverture d’esprit du curé Traber et son 
regard sur toutes les questions préoccupant les 
gens à l’époque l’ont incité à chercher et à 
développer des solutions pas à pas. Il a toujours 
fait participer les habitants du village à la ré-
flexion, à l’organisation et à l’entraide. Ils ont 
ainsi pu améliorer leur vie. L’aide déterminée 
et courageuse qu’il apportait à ses concitoyens 
constituait un trait caractéristique de sa person-
nalité. Il ne restait jamais impuissant devant un 
problème, son attitude était la suivante: «Là où 
il y a de la volonté, il y a un chemin!»4

Le fondement de l’aide du pionnier: 
l’encouragement

Le curé Traber a encouragé la vie associative 
dans la paroisse. Les associations créent des 
occasions pour les gens de se rencontrer et de 
discuter des questions qui les préoccupent. La 
première chose qui lui importait après son en-
trée en fonction était les femmes; elles de-
vaient disposer d’un cadre pour discuter de 
leurs questions. Il a fondé l’association Christ-
licher Mütterverein Bichelsee («l’association 
chrétienne des mères de Bichelsee») dans le 
but de promouvoir «[…] l’éducation de la jeu-
nesse» afin de s’aider et de s’encourager mu-
tuellement à faire tout ce qui est bon dans ce 
but».5 Pour se former, les femmes et les mères 
pouvaient assister à des conférences sur l’édu-
cation portant sur des questions pratiques.

La même année (1896) fut créée l’association 
«Männerverein» («l’association des hommes»), 
à laquelle Traber conférait une fonction impor-
tante et un sens global. D’une part, elle devait 
former la population dans un sens religieux et 
éthique, afin de la mettre en mesure de contri-
buer à la résolution de la question sociale sur 
une base chrétienne. D’autre part, on voulait 
offrir des informations sur d’autres questions 
politiques et scientifiques brûlantes, telles 
qu’elles se présentaient à l’époque et dans leurs 
propres circonstances, par exemple sur la ques-
tion de l’utilité publique.

Le curé Johann Evangelist Traber a étudié 
en détail l’encyclique «Rerum Novarum», 
publiée par le pape Léon XIII le 15 mai 1891. 
Elle s’oppose à l’exploitation des travailleurs 
et enseigne de manière convaincante com-
ment l’humanité peut améliorer sa situation 
par l’entraide et le soutien mutuel. Toute l’ac-
tion de Traber et les fondations d’associations 
mentionnées reposent sur cette idée.

Fondation de la banque Raiffeisen
Dans la Thurgauer Wochenzeitung, à laquelle 
le curé Traber était très lié, plusieurs articles 
ont été publiés sur les thèmes actuels. L’un 
d’entre eux présente le principe de Raiffeisen, 
un autre le système de crédit agricole; un autre 
article est intitulé «Über Darlehenskassenve-
reine nach dem System Raiffeisen; ihre Ein-
richtung und Bedeutung».6 Il y est expliqué que 
les grandes banques ne répondent pas aux be-

soins de l’agriculture et qu’il est plus judicieux 
de créer des coopératives de crédit agricole.

Le curé Traber a discuté en détail des problé-
matiques suivantes avec des membres de l’as-
sociation des hommes: comment améliorer le 
bien-être des gens? Comment les gens peuvent-
ils sortir de leurs difficultés financières? Com-
ment investir de l’argent de manière utile? 
Comment emprunter de l’argent à des taux 
d’intérêt avantageux, par exemple pour investir 
dans des bâtiments ou des machines, sans être 
exposé à des usuriers? Les membres de l’asso-
ciation se sont intéressés aux principes de Frie-
drich Wilhelm Raiffeisen d’Allemagne, les ont 
étudiés et en ont discuté en profondeur.

Suite à ces discussions, les quarante 
hommes et le curé Traber ont pris la décision 
de fonder la première banque selon le sys-
tème Raiffeisen en Suisse. Le 21 décembre 
1899, l’assemblée constitutive proprement 
dite a eu lieu dans l’école de Balterswil 
(Thurgovie). Elle s’intitulait «1. Generalver-
sammlung des Spar- und Darlehenskassen-
vereins Bichelsee-Balterswil» («Première 
assemblée générale de l’association de la 
Caisse d’épargne et de prêt/de crédit de 
Bichelsee-Balterswil»). Le curé Johann Tra-
ber a été élu président de l’association et du 
comité. La Caisse de crédit de Bichelsee a 
été ouverte le 1er janvier 1900.

Les statuts ont défini quelques principes ayant 
fait leurs preuves, ayant survécu à toutes les 
crises et qui sont toujours en vigueur aujour-
d’hui. Les statuts ont été adaptés au Code suisse 
des obligations. L’un des piliers est le suivant: 
«La Caisse Raiffeisen accepte des dépôts d’ar-
gent de partout; mais elle ne peut rémunérer ses 
fonds qu’à l’intérieur de son propre district as-
sociatif et ne peut jamais accorder de prêts au-
delà. Les prêts ne peuvent être accordés qu’aux 
membres de l’association.»7 En effet, dans une 
commune, les gens se connaissent; on sait 
quand quelqu’un est dans le besoin, qu’il 
cherche honnêtement un prêt et qu’il le lui ac-
corde.

Quelques principes 
de base du travail de Traber

Le succès de la création de la caisse Raiffeisen 
s’est rapidement répandu. Le curé Traber a été 
invité par de nombreuses communes intéres-
sées à la création d’une caisse Raiffeisen à en 

présenter les principes. Il a décidé de rédiger 
un document, un guide, au moyen duquel 
chaque commune serait en mesure de fonder et 
de gérer elle-même une caisse Raiffeisen. Dans 
la brochure «Kurze Aufklärung über Raiffei-
sensche Darlehenskassen-Vereine», il a défini 
cinq principes auxquels il ne faut pas toucher 
si l’on veut fonder une caisse de prêt selon le 
principe de Wilhelm Raiffeisen et la gérer avec 
succès. Ces principes sont les suivants:
1. Limitation à une circonscription restreinte 

de quelques milliers d’habitants.
2. Responsabilité solidaire illimitée de tous 

les membres.
3. Gratuité de l’administration, à l’exception 

du caissier.
4. Des prêts ne peuvent être accordés qu’aux 

membres.
5. Aucun dividende n’est distribué, mais le 

bénéfice net doit être accumulé dans le 
fonds de réserve jusqu’à ce que celui-ci 
puisse être utilisé comme fonds de secours 
commun pour l’ensemble.8

Le curé Traber a rapidement constaté que 
l’idée de Raiffeisen ne pouvait avoir de suc-
cès en Suisse que si une caisse centrale, une 
caisse de compensation pour les banques, pou-
vait être créée. La fédération nationale, dont 
le siège était à Bichelsee, a été fondée dès le 
25 septembre 1902. Le curé Traber a été élu 
premier directeur et caissier de l’association.

Dans son dernier rapport sur la fédération 
en 1912, il a formulé la phrase suivante: 
«Tiens la règle et la règle te tiendra».10 Cette 
idée fondamentale est reconnaissable dans 
son attitude face à la vie et constitue égale-
ment une base solide pour la Fédération Raif-
feisen. Si l’on s’en tient à des principes de 
base qui ont fait leurs preuves et que l’on se 
garde de les abandonner à la légère, on aura 
du succès et on sera à l’abri des crises.

Lors de la célébration du 25e anniversaire 
de la première caisse Raiffeisen suisse, un 
hommage festif a été rendu à Traber pour ses 
mérites extraordinaires. La fédération a célébré 
Bichelsee comme le «Grütli du mouvement 
Raiffeisen suisse»11 et a remercié le «vénéré 
père Raiffeisen suisse» Johann Evangelist 
Traber pour cet exemple lumineux.

Pendant longtemps, la Banque Raiffeisen 
a respecté la règle de base consistant à ne pas 
spéculer en bourse avec l’argent qui lui avait 
été confié par des gens. Le professeur Kreiß 
a donc conseillé de rendre les placements 
financiers plus sûrs en rapatriant la plus 
grande partie du secteur financier dans des 
institutions plus petites, sur le modèle des 
banques Raiffeisen et des caisses d’épargne.•
1 Kreiß, Christian. «Nichts ist gut – die Banken- und 

Schuldenkrise schwelt weiter». Ds: Horizons et dé-
bats no 11 du 23/05/23

2 Traber, Johann E., Pfarrer in Bichelsee. Kurze Auf-
klärung über Raiffeisensche Darlehenskassen-Ver-
eine. 12 février 1900, p. 5

3 Wir gründen eine Genossenschaft, Verlag Zeit-Fra-
gen 2014, p. 6

4 Böhi, Alfred. Pfarrer und Dekan Johann Ev. Traber. 
Schweizerischer Raiffeisen-Pionier. 1943, p. 32 et 
p. 21

5 loc. cit., p. 49
6 loc. cit., p. 92
7 Traber, Johann E., Pfarrer in Bichelsee. Kurze Auf-

klärung über Raiffeisensche Darlehenskassen-Ver-
eine. 12 février 1900, p. 5

8 loc. cit., p. 15
9 Böhi, Alfred, a.a.O., p. 100
10 100 Jahre Raiffeisenbank Bichelsee-Turbenthal, 

1999. p. 15/16
11 Böhi, Alfred,loc. cit., p. 101

Le prêtre Johann Evangelist Traber est né 
le 24 mars 1854 à Homburg  (canton de 
Thurgovie). C’est lors de son premier cours 
de communion qu’il a pris la décision de 
devenir prêtre. En 1868, un coup dur 
frappe la famille: la mère de Johann Tra-
ber decède et deux mois plus tard son père 
meurt, tous deux souffrant de phtysie. Les 
six enfants se promette de veiller à ce que 
la famille reste unie. Le frère aîné, Joseph, 
assume le rôle de père et Johann fait un 
apprentissage de menuisier chez lui. Ses 
frères et sœurs soutiennent son souhait 
de faire des études universitaires. De 1873 
à 1879, il fréquente le gymnase d’Einsie-
deln, puis de 1879 à 1883 il s’inscrit aux 
cours universitaitres de théologie à Würz-
burg et à Louvain. C’est en 1883 au 
couvent des capucins de Lucerne, en 
Suisse, qu’Johann Evangelist Traber s’est 
vu ordonner prêtre par l’évêque du dio-
cèse de Lucerne. Après sa cérémonie de 
primauté dans son église natale de Hom-
burg, le chapelain Traber prend son pre-

mier office à Sirnach en 1883. Deux ans 
plus tard, en 1885, après une conférence 

tenue à Bichelsee, la paroisse l’élit curé. 
De 1925 à 1930, Traber est doyen du cha-
pitre de Fischingen et membre de l’asso-
ciation catholique thurgovienne de la 
presse (vice-président de 1900 à 1930) dès 
1895. En 1899, il fonde la première caisse 
Raiffeisen de Suisse à Bichelsee-Balterswil 
et en 1902, il devient cofondateur de la 
Fédération suisse des caisses Raiffeisen 
(membre de la direction de 1902 à 1912), 
à partir de 1912 il est éditeur du «Schwei-
zer Raiffeisenbote». Lors des célébrations 
consacrées au 25e anniversaire de la 
Confédération suisse en 1928, le pasteur 
Traber est honoré pour son œuvre et, un 
an plus tard, il est nommé président 
d’honneur de la Fédération des caisses 
Raiffeisen. Johann Traber s’est éteint le 29 
octobre 1930. 

Source: Dictionnaire historique, 
éd. Erich Trösch (version du 5 mars 2012

(Taduction Horizons et débats)

Le prêtre Johann Evangelist Traber

«Dans les années vingt et trente du dernier 
siècle, lorsque la misère sociale et le chômage 
allaient croissants, des responsables suisses aux 
convictions inébranlablement démocratiques se 
sont montré déterminés à ne pas abandonner 
les chômeurs à la propagande de grande puis-
sance pratiquée par Hitler, Mussolini et les com-
munistes. Ils ont multiplié la création de coopé-
ratives dans des domaines vitaux différents: 
approvisionnement en eau et en électricité, 
correction des rivières et des ruisseaux, création 
de routes de campagne, entretien des forêts, 
achat de machines et, bien sûr, les coopératives 
d’achat et de vente agricoles ainsi que les 
banques Raiffeisen. 

Dans la commune de Bichelsee, dans le 
canton de Thurgovie, le prêtre Johann Traber 
a fondé des cercles de débat, se penchant en 
profondeur sur les principes défendus par 
Friederich W. Raiffeisen. Ces cercles se sont 
rapidement transformés en forces citoyennes 
actives, de sorte que de nombreux domaines 
sociaux ont pu être consolidés avant le début 
de la guerre et même pendant la Seconde 
Guerre mondiale».

Annemarie Buchholz-Kaiser. Zur Bedeutung des 
Genossenschaftsgedankens in der Schweiz (Sur 

l’importance de l’idée coopérative en Suisse), 
«Mut zur Ethik»  2011.

Les coopératives suisses sont nées 
d’efforts de longue date

Le prêtre Johann Evangelist Traber – Fondateur de la Caisse 
Raiffeisen suisse, pionnière des banques coopératives

par Brigitte von Bergen

Johann Evangelist Traber (photo mad)


